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A.  GÉNÉRALITÉS  

 

1. Historique et fondements du projet 

Chef-lieu de canton, la commune du Pont-de-Beauvoisin se situe dans le Val-Guiers, au sein de l’Avant-
Pays Savoyard, aux frontières des départements de la Savoie et de l’Isère. Le territoire de la commune 
est principalement bordé par le Guiers, un affluent du Rhône, rivière de type torrentiel d'une longueur 
de 50 km qui marquait autrefois la frontière entre la France et les États de Savoie, et qui sépare 
aujourd'hui les deux communes homonymes, la commune savoyarde étant située sur la rive droite. 
Les deux villes doivent d’ailleurs leur nom au pont François-1er qui traverse le Guiers.  

Le territoire du Pont-de-Beauvoisin s’étend sur seulement 183 hectares, induisant une très forte 
densité, supérieure à 1 140 habitants/km². Il est largement urbanisé, avec d’une part, le centre bourg 
ancien, ses extensions modernes et la zone d’activités de La Baronnie, implantée dans la plaine bordée 
par le Guiers, et d’autre part, les deux secteurs de plateaux s’urbanisant progressivement sous forme 
d’habitat individuel. 

La commune est traversée par les routes départementales n°916a, 36 et 1006. Elle bénéficie 
également d’un accès rapide à l’autoroute A43 par l’échangeur n°11 de Belmont-Tramonet. La position 
géographique du Pont-de-Beauvoisin proche des agglomérations chambérienne, lyonnaise et 
grenobloise, et d’un axe de circulation majeur (A43), est un véritable atout pour son développement. 
Aussi, après un fort repli démographique dans les années 1980-1990, la commune a renoué avec une 
croissance démographique soutenue au début des années 2000 et comptait 2 087 habitants en 
2021.Ses communes limitrophes sont : Pont-de-Beauvoisin (Isère), Domessin (Savoie), et Romagnieu 
(Isère). La commune adhère aux structures intercommunales suivantes : Communauté de Communes 
Val Guiers (membre du SMAPS), Syndicat interdépartemental des eaux et de l’assainissement du 
Guiers et de l’Ainan (SIEGA), Syndicat intercommunal des eaux du Thiers, Syndicat intercommunal de 
collecte et de traitement des ordures ménagères (SYCLUM) de l’Ainan et du Bas- Guiers, Syndicat 
interdépartemental d’aménagement du Guiers et de ses affluents (SIAGA). La commune de Pont-de-
Beauvoisin est par ailleurs couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de l’Avant-Pays 
Savoyard approuvé le 30 juin 2015 par le SMAPS. 

 
Pour plus de détails, voir 
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73204  
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Elle dispose d’un Plan Local d’urbanisme (PLU) approuvé le 6 décembre 2006, couvrant la totalité du 
territoire. Ce PLU avait fait l’objet d’une modification approuvée le 15 décembre 2010 ne portant que 
sur des points de règlement. La présente révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Pont-
de-Beauvoisin a été prescrite par délibération du Conseil Municipal en date du 21 décembre 2016. Les 
évolutions envisagées dans le projet de révision pour le zonage constructible entrainent l’ajustement 
du zonage d’assainissement, objet d’une enquête publique conjointe, et confiée, par délégation du 
SIEGA, à la mairie du Pont-de-Beauvoisin.  

 
Au cours du premier entretien avec la municipalité et les représentants du SIEGA qui se tient le 10 juin 
2024 à la mairie, des informations plus détaillées me sont présentées :  Elaboré en concertation par 
les deux communes et les deux communautés de communes, le programme Petite Ville de Demain vise 
à « améliorer la qualité de vie dans les petites centralités et les territoires ruraux alentours, par des 
trajectoires dynamiques et engagées dans la transition écologique ». Les deux villes entretiennent de 
bonnes relations dans l’ensemble (club de foot, basket, festivités en commun…). Le projet tend à faire 
converger les démarches urbanistiques (au moins en matière de logements) des deux communes. Les 
dimensions urbaines des deux centres-villes sont fondamentales. L’architecte-urbaniste E. RITZ a 
réalisé, dans cette perspective, un plan-guide à 30 ans qui a paru trop démesuré aux deux communes, 
et n’est donc pas mis en œuvre.  C’est pourtant une analyse à connaître car elle reste intéressante. Les 
deux communes ont une conformation géologique assez équivalente (le centre est en fond de vallée, 
les plateaux accueillent les extensions d’habitats) qui saute aux yeux. L’habitat ancien, voire très 
ancien, peut parfois être insalubre. Les équipements sont bien partagés (écoles, collèges et lycée plutôt 
en Isère, comme la gare et l’hôpital. Une seule école et la zone d’activité en Savoie.) le PLU s’inscrit par 
conséquent dans une cohérence à considérer avec Pont-de-Beauvoisin Isère. Le projet Petite Ville De 
Demain devrait débuter par une étude OPAH-RU très prochaine.  

Lors d’une de mes permanences, M. PEYSSONNERIE, maire-adjoint délégué à l’urbanisme du Pont-de-
Beauvoisin, résume l’historique de la démarche Petite Ville de Demain : lorsque l’Etat et le SMAPS 
insistent sur l’intérêt de sa mise en œuvre, les deux communes conviennent qu’elles forment une unité 
et qu’une projection concertée à cette échelle est évidente : L’essentiel des infrastructures publiques 
sont côté Isère, le potentiel commercial et économique est côté Savoie (la Baronnie). La 
complémentarité des deux communes et l’attrait touristique du Guiers s’imposent. L’Etat met les 
moyens à disposition, les intercommunalités et les Départements suivent mais s’impliquent peu. Le 
projet final comprend un Plan-Guide, et une vingtaine de Fiches-Actions à réaliser sur une trentaine 
d’année. Pourtant, à la date de sa validation, le projet est mort-né. Les ouvrages importants (un pont 
et deux passerelles) envisagés refroidissent l’ardeur, et remettent en exergue les objectifs 
inconciliables des deux maires, l’un visant la fusion administrative des deux communes, et l’autre la 
refusant fermement. Peut-être aussi que le dossier n’a pas été mené avec suffisamment de pédagogie, 
mais les deux côtés du Guiers remettent en cause une bonne partie des conclusions du programme, 
et le plan de mobilité est reporté à plus tard (après les élections de 2026). Ainsi, le projet Petite Ville 
de Demain se voit ajourné. Toutefois, le travail fait n’est pas inutile et l’on peut puiser dans ses 
propositions pour éclairer les projets à venir, qui s’imposeront peut-être d’eux-mêmes. Le PLU révisé 
n’a rien de bloquant vis-à-vis de réalisations ultérieures inventoriées dans le programme Petite Ville 
de Demain, pour le moment suspendu, mais pas abandonné.  
 
La révision du PLU a été engagée sous le mandat précédent (houleux) il y a 7/8 ans, stoppée pendant 
les élections et adaptée ensuite aux objectifs du nouveau conseil (le SMAPS ayant insisté sur la 
nécessité de mener à terme la révision pour garantir la réalisation des objectifs). Le COVID et un bureau 
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d’études qualifié de « peu moteur » ont beaucoup retardé le dossier. Durant cette période, un 
lotissement qui avait été prévu par le conseil précédent a été réalisé et habité. 

Une des préoccupations premières est d’améliorer les accès au centre et aux services depuis les 
lotissements. Du retard a été pris sur les objectifs du SCOT. Des OAP ont donc été créées pour 
permettre la réalisation de 100 logements, mais cela restera difficile à réaliser, car la demande se porte 
surtout sur les pavillons, pas sur des appartements qui ne se vendent pas ; la plupart des habitants 
travaillant ailleurs (l’Avant-pays Savoyard est un peu la zone d’extension de l’agglomération 
chambérienne), dans les grandes villes distantes, ils trouvent d’emblée ce genre de logement sur place. 
De même, le collectif horizontal, prévu sur un lotissement, ne démarre pas. Le revenu fiscal moyen sur 
l’Avant-pays Savoyard (APS) est inférieur de 10 à 12% sur le revenu fiscal moyen savoyard, et celui du 
Pont-de-Beauvoisin inférieur encore de 10% sur celui de l’APS. Les moyens des habitants sont donc 
faibles. Il y a déjà 200 logements sociaux, plus les loueurs de sommeils, ce qui explique le revenu 
modeste à très modeste moyen des Pontois. 160 logements sont en cours de réalisation sur Pont-de-
Beauvoisin Isère (3600 habitants et revenu fiscal moyen un peu supérieur) ainsi que d’autres gros 
projets, ce qui ne favorise pas le marché sur le Pont-de-Beauvoisin Savoie.  

Pont-de-Beauvoisin est sur la ligne SNCF Lyon-Chambéry. Il y a des trains pour Voiron. Certains pontois 
travaillent sur Grenoble ou Bourgoin. Il n’y a pas de service de bus. L’exploitation agricole se borne à 
un peu de maïs et des coupes d’herbes (pas de bétail). La gendarmerie est un projet de la Communauté 
de Communes pour repositionner celle du Pont-de-Beauvoisin. Elle pourrait aussi regrouper les 
effectifs de St-Genix, mais cela reste à confirmer. 

Des recours au TA sont en cours : un PC de maison individuelle dans un lotissement régi par une OAP 
n°9 (famille du maire et ancienne DGS du Pont-de-Beauvoisin), ainsi qu’un projet de construction d’une 
conseillère municipale envisagé sur un terrain concerné par une OAP n°4. Des interrogations se 
manifestent déjà pour des zonage N ou des ER touchant certains terrains. Concernant l’OAP n°5, le 
maire a mentionné, lors de l’entretien du 10/06/24, que le terrain serait mis en vente (DIA ?) et que le 
voisin (industriel suisse) aurait l’intention de l’acheter, la commune ne souhaitant pas préempter 
malgré son adhésion à l’EPFL. La position municipale serait motivée par le fait que la demande se porte 
principalement sur de l’habitat individuel ou groupé, mais très peu sur du collectif qui existe déjà sur 
les lieux de travail (grandes villes).  

Pour ce qui le concerne, le Zonage d’Assainissement (ZA) ne prévoit pas de travaux à court terme et le 
zonage se limite aux secteurs déjà viabilisés. Le code de la santé permet de gérer les extensions de 
réseau hors de ces limites. La STEP de Romagnieu collecte plusieurs communes, construite en 2010 et 
dispose de capacités assez larges. Elle fonctionne aujourd’hui à la moitié de sa charge. Toutes les 
constructions du Pont-de-Beauvoisin 73 sont raccordées (sauf 2 ou 3 en SPANC). Les enveloppes du 
nouveau ZA s’adapte au nouveau zonage du PLU, ses OAP et les dents creuses éventuelles. L’avis de la 
MRAE (N°2017-ARA-DUPP-00577), qui dispense la mise à jour du zonage d’assainissement d’évaluation 
environnementale, sera joint au dossier d’enquête publique. 

 
1. Le cadre général dans lequel s’inscrit le projet : 

Le 21 décembre 2016, le Conseil Municipal, compétent en la matière, faute d’EPCI en charge de 
l’urbanisme, a décidé de prescrire la révision de son PLU afin de le mettre en compatibilité avec les 
orientations du schéma de cohérence territorial (SCoT) adopté par le SMAPS le 30 juin 2015, ainsi 
qu’avec les lois Grenelle et ALUR, et en outre de s’inscrire dans l’objectif de réduire la consommation 
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foncière, tel qu’imposé par la loi "Climat et résilience" du 22 août 2021. Cette délibération arrête 
également les modalités d’information et de concertation avec le public. Lors de sa séance du 14 juin 
2017, le conseil municipal a par ailleurs créé une commission « urbanisme » afin de travailler à 
l’élaboration de ladite révision du PLU, mais aussi d’organiser différentes réunions avec le public dans 
la perspective d’objectiver les orientations générales retenues dans le PADD. Bien évidemment, le 
zonage d’assainissement collectif nécessite d’être adapté au nouveau périmètre des zones 
constructibles envisagées dans la révision du PLU envisagée. Pour une meilleure information du public, 
le SIEGA, compétent en matière d’assainissement sur la commune, à délégué à celle-ci l’organisation 
de l’enquête qui se déroule par conséquent conjointement sur les deux projets. 
 
 

2. L’objet de l’enquête : 

L’enquête publique vise à soumettre à l’avis du public le présent projet de révision du PLU et 
d’ajustement du périmètre de zonage d’assainissement collectif, sous la conduite d’un commissaire 
enquêteur indépendant nommé par le président du tribunal administratif de Grenoble. L’enquête 
publique est la seule procédure de participation qui permette au public de s’informer sur le projet et 
de formuler des observations, préalablement à la décision. Elle se distingue donc de la "concertation" 
ou la "mise à disposition", qui sont à l’initiative et organisées par le porteur de projet. A l’issue de 
l’enquête, et sous réserve du droit des tiers, le conseil municipal sera appelé à se prononcer 
définitivement sur ce projet de révision, et le SIEGA – compétent, pour sa part, en matière 
d’assainissement – sur l’adaptation corrélatif du zonage d’assainissement collectif au zonage 
constructible du PLU en révision, à la lumière des observations du public formulées durant l’enquête, 
de l’avis des personnes publiques associées, de celui de la MRAE, ainsi que des conclusions du 
commissaire enquêteur. 
 

 

3. Le cadre juridique de l’enquête : 
 
L’enquête se déroule dans le cadre de la procédure de révision du PLU, régie par les articles L153-31 à 
L153-33 du code de l’urbanisme, dans le respect des articles L101.1 à L101.2 du même code. La révision 
est effectuée selon les modalités définies par la section 3 du Chapitre 3 Titre V livre Ier du code de 
l’urbanisme relative à l’élaboration du plan local d’urbanisme. Le débat sur les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durables est régi par l’article L.153-12. L’ajustement corrélatif 
du zonage d’assainissement est régi par les articles L.2224-8 et suivants ; D.2224-5-1 ; R.2224-6 et 
suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT), et par les articles L.123-1 et suivants du 
Code de l’environnement.  
 
 

4. La nature et les caractéristiques du projet :  
 
Le projet de révision est motivé par la remise à plat du PADD de 2010. Le PADD révisé exprime le projet 
de territoire poursuivi à long terme par la municipalité. Il prévoit trois orientations générales : 
 

a. Affirmer le Pont-de-Beauvoisin comme pôle d’équilibre structurant de l’Avant-pays Savoyard ; 
- Par l’accueil d’une population diversifiées ; 
- En limitant la consommation foncière ; 
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- En redynamisant le centre ; 
- Tout en assurant une complémentarité des activités économiques sur le territoire. 

b. Accompagner son développement de manière responsable ;  
- En favorisant les modes alternatifs de déplacement ; 
- En assurant une meilleure desserte routière ; 
- Et une évolution des équipements publics ; 
- Intégrant clairement les risques naturels. 

c. Préserver et mettre en valeur le cadre de vie ; 
- En respectant la Trame Verte et Bleue ; 
- En valorisant le patrimoine local ; 
- En valorisant le potentiel touristique local ; 
- Et en préservant le paysage. 

 
Selon le préambule du rapport de présentation, le projet de révision du PLU mis à l’enquête poursuit 
les objectifs suivants :  

• Adapter le document d’urbanisme au nouveau contexte législatif ; 
• Rendre compatible le document d’urbanisme avec les orientations du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCOT) de l’Avant-Pays Savoyard approuvé le 30 juin 2015 ; 
• Assurer un développement démographique maîtrisé permettant de protéger l’identité de la 

commune et la qualité de vie. Cette orientation se traduira par une utilisation économe et 
équilibrée des espaces naturels et urbains, et prendra en compte l’état des réseaux et des 
voiries afin de ne pas dépasser le seuil de saturation des équipements public ; 

• Prendre en compte l’histoire de l’implantation du bâti dans la commune liée au quadrillage de 
l’espace par des exploitations agricoles non propriétaires (pas d’exploitations existantes) en 
limitant les extensions à l’enveloppe existante, tout en permettant celles liées à l’habitation 
ou à la réhabilitation du bâti existant ; 

• Affirmer une véritable centralité pour le centre-ville, déjà engagée avec le développement des 
services aux familles (école maternelle, centre périscolaire, bibliothèque, centre social), et en 
veillant à promouvoir une organisation urbaine favorisant la mixité sociale et une offre de 
logements diversifiée ; 

• Favoriser le maintien, la reconversion et la densification de la zone d’activités économiques et 
commerciale de La Baronnie ; 

• Préserver les espaces naturels en respectant les corridors écologiques et valoriser les 
potentialités paysagères et patrimoniales de la commune ; 

• Proposer une offre de services en adéquation avec les besoins actuels et futurs de la 
population en intégrant notamment les problématiques de déplacement (covoiturage, 
déplacements doux…) et les services numériques ; 

• Faire en sorte que le développement de l’habitat s’inscrive en intégrant les principes de 
développement durable : écoconstruction, limitation des consommations énergétiques, …  en 
veillant à préserver la qualité des eaux, notamment par des systèmes de traitement séparatif 
eaux pluviales/eaux usées, 

• Définir en lien avec la commune, pôle d’équilibre, et les communes environnantes de 
Domessin, Saint-Béron et La Bridoire, au niveau du SCOT les modalités de polarité : liens 
fonctionnels (services, équipements,) flux de déplacement, production de logements, … 

• Conjointement, le zonage d’assainissement collectif serait modifié pour s’adapter précisément 
aux nouveaux périmètres constructibles envisagés dans le projet de révision du PLU, et 
notamment les OAP 7,8 et 9. 
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En cohérence avec le PADD, 9 OAP précisent les conditions d’aménagement de secteurs qui vont 
connaître un développement particulier en participant notamment à la construction de logements 
dans le respect des objectifs du SCoT. Le document qui les présente en établit les principes et objectifs 
généraux : 

-  
• Une urbanisation respectant un schéma d’ensemble ; 
• Une densité minimum ; 
• Une forme urbaine, une typologie de l’habitat, et une implantation spécifique des 

constructions ; 
• Une adaptation au sol des constructions et un positionnement du bâti sur le terrain ; 
• L’intégration paysagère des clôtures ; 
• La performance énergétique et environnementale attendue ; 
• Et la gestion durable de l’eau. 

 
Deux types d’OAP ont été prévus :  

1. Sept « OAP AMENAGEMENT » qui précisent, en particulier, la manière d’aménager ; 
 OAP n°1, en centre-ville, proche des commerces, 0,55ha en zone Ua, à destination 

d’habitat. Prévue pour accueillir 30 logements collectifs de type T2/T3.  
 OAP n°2, avenue Jean-Moulin, sur le plateau du Château, 2,23 ha en zone Ub, dédiée à la 

réalisation de 43 logements individuels, groupés ou collectifs.  
 OAP n°3, à l’Est du plateau du Roulet, en continuité d’une urbanisation pavillonnaire, 1,59 

ha en zone Ub, devant accueillir 24 logements individuels et intermédiaires. 
 OAP n°4, rue des Moulins, 0,39 ha en zone Uc, où 16 logements individuels groupés 

doivent à minima être créés et 3 logements intermédiaires, selon un plan d’aménagement 
déposé (permis objet d’un recours). 

 OAP n°5, rue des Tissandiers, assez proche du centre, près de la caserne des pompiers et 
de la salle polyvalente, 0,51 ha en zone Uc, devant accueillir à minima 65 logements 
collectifs majoritairement T2/T3. Le tènement fait actuellement l’objet d’un projet de 
vente au voisin (maison individuelle), la mairie indiquant qu’elle n’envisage pas de 
préempter. 

 OAP n°6, avenue Jean Moulin, sur le plateau du Château, en continuité de plusieurs 
lotissements, 1,64 ha en zone AU, prévue pour l’habitat individuel, individuel-groupé, 
intermédiaire, ou collectif, à raison d’un total de 50 logements en une seule tranche. 

 OAP n°7, promenade des Rivaux, en continuité de logements sociaux et d’un lotissement, 
0,46 ha en zone AU, devant accueillir 19 logements sociaux collectifs en une seule tranche.  

 
 

2. Deux « OAP DENSITE » qui se limitent à fixer le nombre minimal de logements à construire. 
 OAP n°8 dite « Gendarmerie », en limite communale avec Domessin, 0,50 ha en zone 

AUeq, destinée à accueillir le projet de nouvelle gendarmerie (MO. SMAPS), sous forme de 
locaux de services et techniques, ainsi que de 8 logements, dont un réversible. 

 OAP n°9, route du Croibier, 1,71 ha en zone Ub, pour l’accueil de 20 logements individuels 
ou individuels-groupés.  

 
Soit un total de 278 logements (dont certains déjà construits) de formes variées sur 9,58 ha, et un 
équipement militaire (gendarmerie). 
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5. La composition du dossier :  
 
Le dossier de révision du PLU mis à l’enquête comprend les pièces suivantes, conformément à l’article 
R123-8 du code de l’environnement : 

 
Pièces administratives : 

• Arrêté municipal du 12/07/2024 réglant les modalités de l’enquête publique et l’avis 
d’enquête publique publié. 

• Plusieurs justificatifs de la publicité réalisée (publication dans la presse, avis publié sur 
panneaux lumineux, sur le site internet de la commune et à la porte de la mairie. 

• Délibération du 4 mars 2024 tirant le bilan de la concertation et ledit bilan en annexe. 
 

Pièces prévues par le code de l’environnement : 
• Un résumé non technique. 
• Le rapport de présentation. 
• L’avis de la MRAE en date du 21 mai 2024 (Décision n° 2024-ARA-AUPP-1411). 
• L’avis des personnes publiques associées : 

o du Département de la Savoie en date du 29 avril 2024. 
o de la CCI de la Savoie en date du 10 juin 2024. 
o de l’INAO en date du 26 avril 2024. 
o de la DDT en date du 4 juillet 2024. 
o de la CDPENAF de la Savoie en date du 18 juin 2024. 
o de la chambre d’agriculture de la Savoie en date du 18 juin 2024. 
o du SIEGO en date du 17 avril 2024. 
o du SMAPS en date du 10 juin 2024. 

• Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) 
• Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
• Le plan de zonage 
• Le règlement écrit 
• La liste des servitudes d’utilité publique, le plan correspondant, l’arrêté préfectoral de 

classement sonore des infrastructures de transport, et la liste des sites CASIAS. 
• Un dossier d’annexes sanitaires (plan de zonage du réseau d’assainissement - informations, 

diagnostic, carte des bassins versants et plans à différentes échelles de l’alimentation en eau 
potable – courrier justifiant l’absence de zonage d’eaux pluviales). 

• Un registre d’enquête publique, coté et paraphé par le commissaire enquêteur. 
 

Le dossier de modification du zonage d’assainissement mis à l’enquête comprend les pièces suivantes, 
conformément à l’article R123-8 du code de l’environnement : 
 

• La délibération du 20 mars 2024 approuvant le projet et déléguant l’organisation et la conduite 
de l’enquête publique correspondante à la commune du Pont-de-Beauvoisin.  

• Un résumé non technique explicitant la démarche poursuivie. 
• Une notice explicative détaillée. 
• Le plan de la mise à jour proposée. 
• L’avis de la MRAE en date du 12/01/2018 dispensant d’évaluation environnementale le projet 

de zonage d’assainissement du SIEGA. 
• Un registre d’enquête publique, coté et paraphé par le commissaire enquêteur. 
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B. ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 

6. Désignation du commissaire enquêteur 

J’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur pour la présente enquête publique par une 
décision du président du tribunal administratif de Grenoble en date du 24 avril 2024.  
 

7. Modalités de l’enquête  

Les modalités opérationnelles de l’enquête publique et la composition du dossier ont été arrêtées 
conjointement avec la mairie et le SIEGA le 10 juin 2024. Ce jour-là, en présence de Monsieur 
PEYSSONNERIE, maire-adjoint à l’urbanisme, de Madame HACHICHI, conseillère municipale et membre 
de la commission d’urbanisme, de Madame TEIXEIRA, DGS de la ville, et de Monsieur NEYTON, DGS du 
SIEGA, Monsieur Christian BERTHOLLIER, maire du Pont-de-Beauvoisin et président du SIEGA, m’a 
exposé le projet communal de révision du PLU et d’adaptation corrélative du zonage d’assainissement, 
ainsi que le contexte de l’enquête, et la démarche suivie par la municipalité. Le projet de révision ne 
concernant que le seul territoire communal, il a été décidé de mettre à la disposition du public un 
dossier pour chacune des deux enquêtes conjointes et leur registre d’enquête respectif, à la mairie du 
Pont-de-Beauvoisin. L’arrêté municipal régissant les modalités de l’enquête a été mis au point par la 
mairie en concertation avec moi. 
 
Le 8 août 2024, après un entretien complémentaire avec M. PEYSONNERIE, notamment sur l’état 
d’avancement du projet « Petite Ville de Demain » en présence de M. le Maire, c’est accompagné par 
ce dernier que j’ai procédé à une visite assez complète de la commune et des secteurs objets d’OAP. 
Le 5 septembre 2024, j’ai paraphé les deux dossiers et les deux registres d’observations, puis parcouru 
seul les rues principales de la commune voisine de Pont-de-Beauvoisin (Isère) pour en apprécier les 
résonnances avec son homonyme savoyarde. 
 
L’enquête a duré 31 jours du 9 septembre à 8H00 au 9 octobre 2024 à 17H30 inclus. Les règles de 
publicité préalable et en cours d’enquête ont été respectées. En outre, la mairie et le SIEGA ont diffusé 
l’avis d’enquête sur leurs panneaux d’information lumineux et sur leur site Internet respectifs sur la 
même amplitude calendaire que les affiches (15 jours avant le début de l’enquête et jusqu’à sa 
clôture). J’ai tenu trois permanences à la mairie, aux heures habituelles d’ouverture au public les 
vendredi 13/09/2024 de 14H à 17H30, lundi 23/09/2024 de 8H à 12H, et mercredi 9/10/2024 de 8H à 
12H et de 14H à 17H30.  
Les deux dossiers et leur registre ont été mis à la disposition du public du 9/9/2024 à 8H au 9/10/2024 
à 17H30 inclus, aux heures d’ouvertures habituelles de la mairie au public, sous format papier comme 
sur un poste informatique dédié. Par ailleurs, le dossier a pu être consulté et téléchargé en ligne sur le 
site web de la mairie et sur le site du prestataire https://registre.agencealpine.io/?PontdeBeauvoisin , 
ce dernier offrant la possibilité de déposer ses observations sur un registre dématérialisé.  

Tout au long de cette même période, une adresse mail et une adresse postale ont été mises à la 
disposition du public pour le dépôt d’observations par voie numérique ou postale. Chaque fois, ces 
observations m’ont été transmises le jours même par la mairie. 

A l’issue de l’enquête, j’ai rédigé un procès-verbal de synthèse que j’ai remis et commenté à M. le 
Maire et président du SIEGA, en présence de son adjoint à l’urbanisme, de Mme TEIXEIRA, DGS de la 
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commune, et de M. NEYTON, DGS du SIEGA, le lundi 14 octobre 2024 à 10H, à la mairie. Le maire m’en 
a donné récépissé en signant avec moi l’exemplaire joint au présent rapport (annexe 1). La mairie m’a 
adressé son mémoire en réponse le 28 octobre 2024 (annexe 2). 

 
8. Information effective du public de la tenue de l’enquête publique 

L’avis d’enquête publique a été publié dans L’Essor Savoyard du 22/8/2024 et 12/09/2024, et le 
Dauphine Libéré les 26/08/2024 et 12/09/2024. L’affiche reprenant l’avis d’enquête au format légal a 
été apposée pendant toute la durée de l’enquête à la porte de la mairie donnant sur la rue, selon 
constat fait par moi-même. L’information de la tenue de l’enquête a également été diffusée sur le 
panneau lumineux de la commune dès le 6/08/2024, sur l’application Pocket le 2/8/2024, et sur le site 
internet de la commune le 25/08/2024, comme en atteste le certificat du maire en annexe, et comme 
je l’ai vérifié en cours d’enquête. 
 

 

9. Notification du projet aux personnes publiques associées : 

Les Personnes Publiques Associées suivantes ont reçu notification du projet de révision du PLU par 
courrier en date du 11 mars 2024 (cf. justificatifs en annexe) : 
 

- Mission régionale de l'autorité environnementale (MRAE), 
- Préfecture de Savoie et services de l’Etat (DDT, UDAP, DREAL, Culture, Développement 

Durable) 
- CDPENAF 
- Région Auvergne-Rhône-Alpes 
- Conseil Départemental de la Savoie 
- Communauté de Communes Val Guiers 
- Syndicat mixte de l’Avant Pays Savoyard 
- Syndicat des Eaux du Thiers 
- Syndicat interdépartemental mixte des eaux du Guiers et de l'Ainan 
- Syndicat Interdépartemental d'Aménagement du Guiers et de ses Affluents 
- Chambre d’Agriculture Savoie  
- Chambre de Commerce et d’Industrie de la Savoie 
- Chambre des métiers de l'artisanat de la Savoie 
- Commune de Domessin 
- Commune de Pont de Beauvoisin Isère 
- Commune de Romagnieu 
- Centre Régional de la Propriété Forestière  
- Institut National de l'Origine et de la Qualité 
- Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) 
- Unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP), 
- SIGEO à la demande de la DDT. 

 
L’ensemble des réponses reçues (voir § C, 2. Avis des Personnes Publiques Associées) a été joint au 
dossier d’enquête mis à la disposition du public. Les communes limitrophes de Saint-Béron et la 
Bridoire, considérées dans le SCoT comme « communes polarisées » avec le Pont-de-Beauvoisin, classé 
pour sa part comme « Pôle d’équilibre - ville centre », n’ont pas demandé à être consultées. 
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Par ailleurs, j’ai échangé sur le projet de PLU en révision : 
- Le 10/06/2024, avec MM. BERTHOLLIER, maire et président du SIEGA, PEYSSONNERIE, adjoint 

délégué à l’urbanisme, HACHICHI, conseillère municipale membre de la commission 
urbanisme, NEYTON, DGS du SIEGA, TEIXEIRA, DGS du Pont-de-Beauvoisin, pour une 
présentation de la ville, de l’historique du dossier, et des objectifs poursuivis par la révision 
envisagée du PLU. 

- Le 8/08/2024 de nouveau avec MM. BERTHOLLIER et PEYSSONNERIE, en particulier sur la 
démarche « Petite Ville de Demain », avant visite de l’ensemble de la commune en compagnie 
du maire. 

- Le 23/09/2024 avec M. PEYSSONNERIE, maire-adjoint délégué à l’urbanisme de la commune 
du Pont-de-Beauvoisin 73, sur les observations (PPA et public) déposées à cette date, et sur la 
durée particulièrement longue du processus de révision du PLU. 

- Le 27/09/2024 (échange téléphonique), avec Monsieur Michel GALICE, maire-adjoint délégué 
à l’urbanisme pour la commune de Pont-de-Beauvoisin (38). 

- Le 30/09/2024 (échanges téléphoniques), avec les maires des communes « polarisées » du 
SCOT : MM. Alain PEROT, maire de Saint-Béron, Yves BERTHIER, maire de La Bridoire, et Valérie 
ANDRE, maire de Domessin, puis avec Adeline MASBOU, chargée du SCoT au SMAPS, et 
Florence ROUVIER, chargée d’étude pour l’Avant Pays Savoyard à la DDT. 

- Le 3/10/2024, avec Emmanuel RITZ, architecte-urbaniste en charge du Plan-Guide élaboré 
dans le cadre de la démarche « Petites Villes de Demain ».   

- Je n’ai pu joindre Mme Florence MENSAH, chargée de mission Petite Ville de Demain au sein 
de la communauté de communes Vals d Dauphiné qui aurait quitté ses fonctions. 

 
 

10. Incidents relevés au cours de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée sans incidents aucun. Les observations déposées sur le registre papier, par 
courrier, par internet, comme les demandes d’entretien en présentiel ou par téléphone avec le 
commissaire enquêteur se sont déroulées sans aucune difficulté.  
 
 

11. Climat de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée dans un climat respectueux de la procédure, des horaires et des personnes. 
La mairie a mis à ma disposition les éléments matériels favorables à la bonne tenue des permanences 
et a répondu efficacement à toutes mes demandes d’information, fourni les documents 
complémentaires que j’ai sollicités, permis de rencontrer les personnes chargées d’une responsabilité 
opérationnelle ou décisionnelle dans le projet. 
 
 

12. Clôture de l’enquête et modalités de transfert des dossiers et registres 

L’enquête a été clôturée le 9 octobre 2024 à 17H30. Le registre clôturé et le dossier papier m’ont été 
remis le 09/10/2024 à 18H00 par M. le maire. Dans ces conditions, il m’a semblé que toutes les 
personnes qui voulaient s’exprimer et qui l’avaient fait entre le 09/09/2024 à 8H et le 09/10/2024 à 
17H30 en avaient eu les moyens sous forme de mentions sur le registre papier ou dématérialisé, de 
courriel, de courrier, ou bien par voie d’entretien avec le commissaire enquêteur lors de mes 
permanences. 
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13. Notification du procès-verbal de synthèse des observations 

Un procès-verbal de synthèse reprenant les observations déposées, a été rédigé par mes soins, procès-
verbal que J’ai remis et commenté le 14 octobre 2024 à 10H00 à M. le maire Pont-de-Beauvoisin en 
présence de MM. PEYSSONNERIE, TEIXEIRA et NEYTON.  Ledit procès-verbal de synthèse, annexé 
(annexe 1) au présent rapport, a été signé par moi-même et par M. le maire à titre de récépissé.  
 
 

14. Observations et mémoire en réponse 

M. le maire a répondu aux observations au vu du procès-verbal de synthèse, par un mémoire en 
réponse reçu le 28 octobre 2024 et joint en annexe 2. 
 
 

15. Relation comptable des observations 

Au cours de cette enquête conjointe, il y a eu : 
 
Concernant la révision du PLU : 

- 1 observation écrite sur le registre 
- 16 entretiens ; 
- 3 courriels ; 
- 1 courrier (remis en mains propre) : 

 
 
Concernant la mise à jour du zonage d’assainissement : 

- 0 observation écrite sur le registre ; 
- 0 entretien ; 
- 0 courriel ; 
- 0 courrier : 
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C. ANALYSE 
 

1. Sur l’historique du projet de révision du PLU : 
 
Tout a commencé il y a 8 ans. Début 2016, afin de vérifier que la politique menée s’inscrit effectivement 
dans une démarche de développement durable, et conformément aux articles L121-1 et L123-12-1 du 
code de l’urbanisme, le PLU adopté en 2006 et modifié en 2010 a fait l’objet, le 11 janvier 2016 (cf. 
annexe), d’une analyse des résultats rapportés aux objectifs poursuivis. Il ressort de cette analyse, 
validée par le conseil municipal de la précédente mandature, que : 

- La croissance de la population a été plus faible que prévue, en passant de 1841 habitants en 
2006 à 2071 habitants en 2016 (source INSEE). Si elle n’a pas atteint l’objectif fixé de 2300 
habitants, la population a cru d’environ 1,2% par an, ce qui reste tout de même significatif. 
L’habitat s’est surtout développé sous la forme de maisons individuelles (pratiquement toute 
la commune est classée en zone U ou Au). Sur la période 2015-2025, le SCOT, révisé en 2015, 
fixe pour le Pont-de-Beauvoisin une enveloppe de 7,3 Ha dédiée à l’habitat.  

- La maîtrise du développement résidentiel est, à ce moment-là, considérée comme 
satisfaisante, et la continuité territoriale avec Domessin, à l’Est et au niveau de la Baronnie, 
conforme aux objectifs. 

- Les déplacements sont jugés améliorés avec la réalisation du barreau de Domessin par le 
Département. Toutefois, la passerelle des Corbassières, les cheminements piétons prévus le 
long du Guiers, et la zone d’équipements sportifs n’ont pas été réalisés.  

- Nombre de commerces et de services en centre-ville n’ont pu être maintenus. En revanche, la 
zone de la Baronnie est en développement, en lien avec Domessin (grande surface). 

- Le conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’économiser les espaces libres, en l’absence 
d’agriculteurs résidant sur la commune et de zone N en dehors des talus, lesquels sont 
régulièrement entretenus par la commune, le SIAGA ou les propriétaires privés. Par ailleurs, le 
bâti ancien du centre-bourg est protégé par l’avis conforme de l’ABF, en préalable à toute 
opération de rénovation. 

 
A l’issue de cette session, la procédure de révision est lancée. 

 
Le 21 décembre 2016, le conseil municipal approuve les objectifs de la révision du PLU (annexe) : 
 

- Assurer un développement démographique maitrisé permettant de protéger l’identité de la 
commune et la qualité de vie, par une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels 
et urbains, et la prise en compte des réseaux et voiries afin de ne pas dépasser le seuil de 
saturation des équipements publics. 

- Prendre en compte l’histoire de l’implantation du bâti dans la commune liée au quadrillage de 
l’espace par des exploitants agricoles non-propriétaires, l’objectif étant de limiter les 
extensions à l’enveloppe existante, tout en permettant les extensions d’habitation et la 
réhabilitation du bâti existant. 

- Affirmer une véritable centralité pour le centre-ville, déjà engagée avec des services aux 
familles, et en promouvant une organisation urbaine alliant mixité sociale et logements 
diversifiés. 

- Favoriser le maintien, la reconversion et la densification de la zone économique de la Baronnie. 
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- Préserver les espaces naturels en respectant les corridors écologiques, et valoriser les 
potentiels paysagers et patrimoniaux de la commune. 

- Proposer une offre de service en réponse aux besoins actuels de la population (mobilité, 
services numériques…) 

- Intégrer les principes de développement durable dans l’habitat, et préserver la qualité des 
eaux par le développement de dispositifs séparatifs EU/EP. 

- En lien avec les communes périphériques de Saint-Béron, Domessin, et La Bridoire, définir le 
niveau de polarité prescrit par le SCoT, en matière de liens fonctionnels (services, 
équipements…), flux de déplacement ou production de logement. 
 

Et fixe les modalités de la concertation. 
 
C’est seulement 8 ans plus tard que la révision du PLU est arrêtée et mise à l’enquête publique. 
Pourquoi tant de temps pour élaborer le dossier ? De mes échanges avec la municipalité, il ressort que 
deux évènements majeurs, et l’élargissement de la réflexion à bonne échelle, apportent une grande 
partie de l’explication : Evidemment, la pandémie de COVID-19, déclarée en mars 2020, et ses mesures 
sanitaires préventives, ont un effet suspensif sur de nombreux dossiers, jusqu’à leur levée en mars 
2022. En même temps, les élections municipales, reportées de mars à juin 2020, installent une nouvelle 
municipalité dont l’action sur le projet de révision est fortement ralentie pour la raison précédente, 
mais également par la nécessité, d’une part, de valider en son sein les intentions de la nouvelle 
mandature vis-à-vis du PLU, et d’autre part, par l’actualisation indispensable des données initiales, 
désormais datées. Enfin, la nécessité d’élaborer un PLU potentiellement compatible avec la démarche 
« Petite Ville de Demain », suggérée par l’Etat et menée parallèlement au PLU avec la commune 
homonyme iséroise, impacte nécessairement le délai d’élaboration du projet de révision. Au total, ce 
ralentissement conséquent n’a sans doute pas facilité les relations avec le cabinet d’urbanisme chargé 
d’accompagner la commune dans la mise au point du projet, comme je l’ai ressenti au cours des 
informations collectionnées durant l’enquête. 
 
 

2.  Sur la concertation préalable  
En application de l’article L102.2 du CU et de la délibération du 21 décembre 2016 prescrivant les 
modalités de la concertation pour la révision du PLU, il a été procédé aux mesures suivantes : 
 

 Un avis de mise en révision du PLU a été publié dans la rubrique annonce légales du Dauphiné 
Libéré en date du 30 janvier 2017 

 Le support Internet communal a été utilisé avec la création d’une rubrique spécifique 
« Révision du PLU » sur laquelle plusieurs documents ont été mis en ligne : présentation 
diffusée lors de la 1ère réunion publique (processus d’élaboration de la révision) ; 
présentation diffusée lors de la 2ème réunion publique (principes d’orientations du PADD) ; 
PADD utilisé lors du débat qui s’est tenu lors du Conseil Municipal du 28 juillet 2022 ; 
présentation diffusée lors de la 3ème réunion publique (état d’avancement du projet de PLU) ; 
présentation diffusée lors de la 4ème réunion publique (projet de PLU avant son arrêt par le 
conseil municipal). 

 Un dossier et un registre papier ont été mis à la disposition du public au secrétariat de la mairie 
pendant toute la durée du processus de modification. Ainsi, les principaux documents relatifs 
à l’état d’avancement du projet de PLU ont été mis à la disposition du public avec le registre 
et tenus à jour (présentation de la réunion publique du 15 mars 2018 ; délibération du 31 
octobre 2018 portant sur le débat sur les orientations du PADD ; présentation de la réunion 
publique du 13 décembre 2018 ; présentation de la réunion publique du 12 septembre 2019 ; 
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délibération du 28 juillet 2022 portant sur le débat sur les orientations du PADD ; Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable ; présentation de la réunion publique du 27 
novembre 2023) . 7 courriers ont été reçus et consignés dans ledit registre de concertation du 
public. 

 Quatre réunions publiques ont été organisées, chacune de ces réunions étant annoncée par 
un avis via l’affichage municipal, le site internet (rubrique agenda), le panneau lumineux, 
l’application Pocket, et un avis publié préalablement dans la presse les 4, 13 et 14 /03/ 2018 ; 
10/12/2018 ; 2/12/2019 ; 25/11/2023. Les réunions se sont tenues les : 

o 15/03/2018 : présentation de la démarche. 
o 13/12/2018 : présentation du PADD. 
o 12/09/2019 : présentation du projet de PLU. 
o 27/11/2023 : présentation du PLU avant arrêt. 

 Des Pontois et potentiels acquéreurs ont rencontré le Maire lors de rendez-vous individuels. 
 Publication d’articles dans le bulletin municipal Le Tambour de Ville n°63 en juillet 2017,  n°64 

en janvier 2018, n°65 en juillet 2018, n°66 en janvier 2019, n°67 en juillet 2019, n°69 en janvier 
2022. 

 Par délibération du 4/03/2024, le conseil municipal a tiré le bilan de la concertation en 
énumérant de manière détaillée toutes les modalités ci-dessus effectivement exécutées, mais 
sans faire état des éventuels ajustements opérés ou arbitrages rendus au cours de 
l’élaboration du projet de révision, suite aux débats ou observations recueillies. Toutefois 
l’étalement du processus sur plusieurs années et la densité convenable de l’information 
diffusée corrélativement en direction du public ont nécessairement permis aux habitants et 
propriétaires d’être bien informés du chantier de révision du PLU en cours et de formuler des 
observations au cours de cette longue période ou à l’occasion de l’enquête publique. 
 

 
3. Sur la compatibilité avec la hiérarchie des documents réglementaires. 

 
L’analyse en est traitée dans la 5e partie du rapport de présentation -page 127). Si l’Etat et le SCOT 
objectent certaines réserves dans la constitution du dossier définitif (gestion de l’eau, risques 
naturels), complétées de recommandations (cf. avis des PPA ci-après), la Région, pourtant consultée, 
n’a pas fait d’observations sur la compatibilité du projet de PLU avec le SRADDET. A l’analyse du PLU 
en révision, on peut relever l’absence d’actions concrètes (voire même d’évocations) sur certains 
objectifs énumérés dans le document régional (incitation à la transition vers les EnR, utilisation de 
nouveaux matériaux de construction, mesures d’anticipation face à la multiplication des risques 
naturels, végétalisation de la ville et du bâti, développement de l’économie circulaire…). Pour autant, 
le document présenté ne s’oppose pas à un élargissement futur de ces prescriptions par l’intégration 
ultérieure de mesures en résonnance avec le dispositif régional. 

Les orientations fondamentales du SDAGE sont résumées en page 12 du rapport de présentation, 
lequel précise que, si aucun SAGE n’a été mis en place sur la commune, c’est le contrat de bassin 
Guiers-Aiguebelette-Bièvre-Truison qui traduit la mise en application des orientations du SDAGE sur la 
période 2022-2024 (programmation de 81 actions pour 29,5 millions d’euros). 

Les risques naturels sont rapidement cartographiés page 15 dudit rapport de présentation. Les milieux 
naturels sont évoqués pages 16 à 19. La Trame Verte et Bleue fait l’objet d’une documentation mieux 
fournie dans le rapport de présentation (pages 20 à 26), et se voit matérialisée sur le règlement 
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cartographique, conformément aux prescriptions officielles (https://carto2.geo-ide.din.developpement-
durable.gouv.fr/frontoffice/?map=2c1c151b-c072-4edc-92e3-fc88c23e9b48 ) 

 

 

 

Les sites et paysages font l’objet d’une étude intéressante et assez complète (pages 27 à 49), et le 
périmètre de protection des monuments historiques (église et passerelle des Carmes, maison Rivoire) 
couvre utilement l’intégralité de la partie historique des deux villes jumelées par le Guiers, profitant 
en retour à l’intérêt patrimonial de nombreux bâtiments dans ce secteur. 

Les données socio-économiques et leurs projections s’appuient sur des données datant de 2020 qui 
auraient mérité une actualisation, après la crise de la COVID 19 et les tensions économiques qui ont 
suivi (inflation, impact sur l’immobilier…). L’état des lieux dressé sur l’équipement numérique est 
résolument caduc, compte tenu de l’abandon officiellement annoncé des services sur ADSL, et 
l’avènement prochainement généralisé de la 5G. 

Le bilan de la dynamique urbaine, et notamment l’analyse de la consommation foncière en réponse 
aux dispositions de la loi « climat et résilience », font l’objet de demandes de clarification, voire de 
rectification dans un certain nombre d’observations (PPA comme public), et font manifestement 
encore les frais d’un processus de révision trop long (2016-2024).  

Le projet d’une nouvelle gendarmerie sur le territoire du Pont-de-Beauvoisin fait l’objet d’une analyse 
de l’adéquation éventuelle des différentes OAP envisagées avec le cahier des charges du projet, pour 
conclure à l’établissement de l’OAP n°8 (à noter que la cartographie des OAP, page 103 du rapport de 
présentation,  omet de représenter l’OAP n°4). 
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Néanmoins, et malgré leur ancienneté pour certaines, toutes ces analyses et données permettent 
d’aboutir à l’élaboration d’un projet de développement et d’aménagement positif cohérent et 
raisonné pour la ville, qui s’inscrit pleinement dans les orientations et contraintes des textes cadres, et 
ambitionne de tenir les objectifs annoncés dans le PADD. En particulier, l’extension urbaine (affichée 
à 4Ha) se ralenti significativement par rapport aux ambitions antérieures, avec une réduction de 94% 
des zones à urbaniser (48,5Ha), dont 35Ha se voient reclassées en zone agricole, et 8 Ha en zones 
naturelles. Cette rupture avec le PLU précédent est significative et courageuse.  

 

4. Sur la compatibilité avec le plan-guide du programme Petite Ville de 
Demain  

Comme me l’ont indiqué MM. PEYSSONNERIE et GALICE, respectivement maires-adjoints à 
l’urbanisme au sein des deux communes, l’analyse comparative, à laquelle je me suis livré, des 
informations et documents qui m’ont été fournis par M. Emmanuel RITZ, architecte-urbaniste au sein 
du programme Petite Ville de Demain (version 1er mars 2023), semble en effet confirmer que le projet 
de révision, son zonage et son règlement, restent compatibles avec les propositions du plan-guide du 
programme Petite Ville de Demain. Les itinéraires de mobilité douce, les accès suggérés et solutions 
de franchissement du Guiers, ainsi que le plan de circulation attaché, sont épargnés pour éventuelle 
réalisation future. Pour ceux d’entre eux qui traversent les zones N ou Neq, le règlement écrit prévoit 
d’autoriser, sous condition, « les aménagements ou installations destinés aux loisirs de plein air… ». 
Par ailleurs, au paragraphe 3.1.1, le règlement de la zone N évoque les voiries publiques et ne les exclut 
pas. Pour le reste, des emplacements réservés ad’hoc sont prévus dans le règlement graphique. Les 
propositions du plan-guide incluent également des perméabilités nouvelles à opérer au sein du bâti 
existant, des transparences et passages à réaliser au cas par cas, afin de faire « respirer » le Pont-de-
Beauvoisin de demain, en lien étroit et combiné avec son voisin Isérois. Ces « perméabilités » veulent 
ouvrir des itinéraires facilitant les cheminements entre des points d’attractions, services ou 
équipements, répartis de manière complémentaire entre les deux communes, tout en renvoyant assez 
systématiquement vers les deux centres-villes pour en favoriser la réanimation des commerces et des 
services. Chacune de ces « perméabilités nouvelles » pourraient se concrétiser, au cas par cas, à 
l’occasion d’opérations à venir de requalification du bâti actuel (propositions de modèles constructifs 
adaptés aux dénivelés des plateaux), ou par une action volontariste municipale via son pouvoir de 
préemption et l’EPFL. L’OPAH-RU en projet permettrait sans doute d’y contribuer. Dans tous les cas, le 
projet de révision du PLU proposé n’empêche pas l’éventuelle réalisation des fiches-actions du 
programme Petite Ville de Demain, dès l’instant que la décision vigilante serait prise de les mettre en 
œuvre. 
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5. Sur l’avis de la MRAE (n°2024-ARA-AUPP-1411) 

Suite à la décision de soumission n°2019-ARA-KKU-1582 du 27/08/2019, et en synthèse de son avis 
rendu le 21 mai 2024, lequel n’avait pas encore fait l’objet d’une réponse municipale à la date de 
l’ouverture de l’enquête publique, la MRAE recommande avec insistance de reprendre et de compléter 
la démarche d’évaluation environnementale conduite. Elle relève que l’état initial est incomplet, et 
que la méthodologie d’inventaire n’est pas présentée, ce qui conduirait à minimiser les incidences du 
projet de révision du PLU sur l’environnement.  De plus, cet état resterait à compléter en vue, 
notamment, d’une caractérisation des éventuels impacts qu’ont pu avoir les urbanisations réalisées 
depuis la prescription de la révision (8 ans). En outre, la partie relative à l’évaluation des incidences se 
limiterait à évoquer les aspects démographiques et socio-économiques, le paysage et le patrimoine 
ainsi que les milieux naturels, mais ferait abstraction de toutes les autres composantes de 
l’environnement et de la santé humaine. Sur la base d’un état initial et d’une étude des incidences, 
complétés des mesures adaptées d’évitement, de réduction et, à défaut, de compensations, devraient 
être proposées. Enfin, la justification des choix retenus dans le projet de révision du PLU, notamment 
au regard de leurs impact sur l’environnement et les risques naturels, ne serait pas suffisamment 
détaillée, et ce, en particulier, pour les secteurs naturels OAP n°6,7 et 8. Prévoir également un dispositif 
de pilotage. 

Réponse de la mairie (cf. annexe) : 
Les élus feront le maximum pour prendre en considération les recommandations de la MRAe et y 
répondre, en particulier pour l’eau, les risques naturels et la mobilité. 



Page 21 
Enquête publique conjointe pour 

La révision du PLU et du zonage d’assainissement 
de la commune du Pont-de-Beauvoisin (Savoie) 

Rapport d’enquête 
 

 
Commentaire du commissaire enquêteur :  
La MRAE se montre très critique quant à la qualité et la profondeur de l’évaluation environnementale 
produite à l’appui du dossier. La prudence invite la mairie à agir en réponse aux demandes concrètes 
de la MRAe, afin d’éviter de fragiliser le PLU.  
 
 

6. Sur la proposition de mise à jour du zonage d’assainissement  
A ma demande, le SIEGA m’a transmis un extrait du dossier déposé en 2023 auprès de la DDT 38 pour 
le renouvellement de l’autorisation d’exploitation de la STEP de Romagnieu (annexe). Ces informations 
actualisent les données de la population raccordée au réseau, ainsi que ses perspectives d’évolution. 
Ces dernières, projetées sur les 10 prochaines années, prévoient que 67% de la population raccordée 
sur le réseau du SIEGA utilisera 81% de la capacité de traitement de la STEP qui sera donc suffisante. 
Ainsi, s’agissant d’optimiser le dispositif collectif d’assainissement par ajustement au zonage du PLU 
révisé, la capacité de traitement de la STEP étant confirmée comme suffisante pour les 10 prochaines 
années, et aucune observation n’ayant été formulée à cet égard, l’appréciation de cette mise à jour ne 
peut être que favorable, mais conditionnée à la validation du PLU révisé. 
 
 

7. Avis des personnes publiques associées : 
 

7.1 Avis de l’Etat reçu le 4 juillet 2024. 
Statuant sur la sincérité de l’analyse présentée de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers, sur la cohérence corrélative des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, soulignant l’effort fait quant à la réduction de zones 
constructibles au profit de zones à fort enjeux environnementaux et agricoles, et pour la mobilité 
durable, le préfet de la Savoie demande,  

A titre de réserves : 

- De compléter le projet de PLU en révision par un bilan besoins/ressources en eau prenant en 
compte les besoins actuels et futurs, selon les projections démographiques envisagées dans le 
projet, conformément aux exigences du SDAGE. 

- D’intégrer au plan de zonage les secteurs concernés par les phénomènes naturels et 
réglementés par le PIZ, les documents relatifs aux risques (AZI du Guiers et PIZ) portés à la 
connaissance de la commune en 2017, et la liste des servitudes d’utilité publique actualisée 
(liste jointe au courrier du Préfet). 

Et à titre de recommandations : 

- D’améliorer l’analyse et la projection de la consommation foncière à partir du bilan sur les dix 
dernières années précédant l’arrêt du document, et sur la période 2011 à 2021, conformément 
à la loi Climat et Résilience. 

- De densifier davantage les dents creuses de plus de 1000m² et situées de fait dans l’enveloppe 
urbaine. 

- De mobiliser davantage les logements vacants en optimisant l’important potentiel disponible, 
ou en justifiant mieux la faible mobilisation envisagée. 
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- De densifier davantage également les OAP n°2,3 et 9, quitte à requestionner l’opportunité 
d’ouvrir à l’urbanisation les OAP n°6 et 7, sans pour autant remettre en cause la production 
prévue de logements sociaux. 

- D’autoriser explicitement l’implantation de commerces d’une surface supérieure à 1000m² 
dans la zone Uac. 

- De revoir la localisation de la zone Uho proposée, à l’écart du centre, et en contradiction avec 
le règlement de la zone Uac qui l’entoure. 

- D’actualiser les données concernant la STEP de Romagnieu pour valider le bilan prospectif en 
matière de traitement des eaux usées à l’échelle intercommunale. 

- De clarifier, dans le règlement écrit, la prescription relative à la bande de recul inconstructible 
de part et d’autre des axes hydrauliques. 

- De corriger l’emprise de la zone inondable sur la partie ouest de l’OAP n°1, inconstructible car 
sujette aux crues centennales du Guiers, et partant, de réduire subséquemment le périmètre 
de l’OAP ou de prévoir un tramage d’inconstructibilité sur la partie touchée de l’OAP. 

- De vérifier que la bande de recul inconstructible de 10m, à compter du sommet de la berge du 
Guiers, n’interfère pas avec le projet d’aménagement du secteur « d » de ladite OAP. 

- De mieux matérialiser les cours d’eau sur le plan de zonage pour une meilleure lisibilité et 
d’intégrer une OAP trame verte et bleue, comme le prévoit la loi Climat et Résilience. 

- De prévoir une zone de transition entre les cours d’eau et leurs ripisylves, et les futures 
constructions sur les OAP n°2 et 4, et de classer les zonages environnementaux en zone « N 
réservoir » (Nré) avec le règlement écrit associé, en application des prescriptions du SCoT. 

- D’identifier la trame verte existante sur la partie nord de l’OAP n°9 
- D’examiner la pertinence de porter de 40 à 80m² la surface des logements agricoles en zone 

A, comme la CDPENAF le préconise désormais. 
- De compléter la question de la mise en place de bornes de recharges pour les véhicules 

électriques sur les parkings de plus de 20 places et sur l’accessibilité de ces derniers aux 
personnes à mobilité réduite, conformément à la loi. 

- D’engager la commune en faveur des énergies renouvelables en autorisant expressément (et 
à minima) les dispositifs de production d’EnR sur l’ensemble des zones U et AU, comme en 
recensant les parkings supérieurs à 1500m² (voire moins) de la zone de la Baronnie afin que 
soit effectivement mises en place les ombrières photovoltaïques prévues expressément par la 
loi, tout en s’assurant que le traitement des stationnements sur ces espaces reste compatible 
avec la mise en place de ces ombrières. 

- De compléter le PLU d’un diagnostic énergétique de la commune, pour s’inscrire ainsi dans la 
démarche TEPOS initiée dès 2019 par l’Avant Pays Savoyard, et de se doter des indicateurs de 
suivi prévus pour constater, à l’échéance de 9 ans après l’approbation du PLU, l’évolution 
effective en installations solaires et géothermiques sur la commune. 

- De ne pas présenter l’OAP n°9 comme une « OAP densité » en raison de sa localisation en 
extension et de l’incompatibilité de cette désignation avec les objectifs du SCoT. 

- De corriger certaines mentions erronées ou imprécises dans le règlement écrit. 

 

Consultée par téléphone, Mme Florence ROUVIER, chargée d’étude pour l’Avant Pays Savoyard à la 
DDT, confirme et insiste sur les deux réserves formulées par l’Etat : la première est de compléter 
obligatoirement le dossier par un bilan et des données à jour sur les besoins et la ressource en eau, en 
l’état actuel et futur, selon l’évolution démographique envisagée. Des PLU ont été récemment annulés 
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pour ce manque et l’organisme local compétent en la matière doit pouvoir leur fournir facilement ces 
informations. La deuxième réserve porte sur les risques naturels qui doivent être impérativement 
retranscrits par un tramage sur le document graphique et dans les annexes du PLU (PIZ, atlas des zones 
inondables du Guiers). Ces informations sont normalement en la possession de la mairie, dans sa 
version la plus récente possible. Le reste sont des remarques pour améliorer le dossier, et La DDT se 
tient à la disposition de la commune pour y travailler, comme proposé par le préfet. 

Réponse de la mairie : 
Sur la prospective « eau, une nouvelle demande a été envoyée au syndicat des eaux du Thiers en 
insistant sur l’urgence de la situation. Sur les risques naturels, le zonage sera complété, dans la mesure 
du possible, avec les informations dont disposent la commune. (PIZ et son plan, liste des servitudes 
publiques actualisée jointe à la fin de l’avis de l’Etat) 
 
La consommation foncière est présentée pages 76 à 79 du rapport de présentation (RP) (différentes 
données croisées de 2005 à 2023). L’analyse des dents creuses a été réalisée avec minutie. Les densités 
proposées tiennent compte des réalités de terrain. Voir pages 80 à 84 du RP.  

Sur la mobilisation des logements vacants, un fin pointage en porte-à-porte a été réalisé (voir pages 
54 et 55 du RP). Sur un total de 33 logements vacants recensés, seuls 27 sont considérés comme 
réhabilitables (dont 21 facilement). Les logements vacants ne représenteraient donc en réalité que 3 
% du parc, taux de vacance qui peut être considéré comme structurel et sur lequel la commune ne 
peut pas compter pour développer l’habitat.  

 Sur les OAP n°2,3 et 9, les densités proposées ont été largement discutées en réunion, en présence 
des différents services, dont la DDT. La commune n’envisage pas de revenir en arrière, d’autant plus 
que les l’OAP 2,3 et 9 sont déjà construites en totalité ou partiellement.  

Sur la précision suggérée, le règlement de la zone Uac autorise les constructions des sous-destinations 
artisanat et commerce de détail, commerce de gros, restauration, et activité de service où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle, si leur surface de plancher est supérieure à 300 m² ; celles de plus de 1000 m² 
sont donc autorisées également. 
 
La zone Uho est créée pour permettre la reconversion d’un bâtiment existant. Déplacer la zone Uho 
n’a aucun sens. La commune ne va pas déplacer le bâtiment de « l’ancienne » gendarmerie !  
 
Sur le bilan prospectif en matière de traitement des eaux usées à l’échelle intercommunale, le SIEGA 
a transmis de nouveaux éléments sur la capacité résiduelle globale de la STEP (cf. annexes). 
 
Sur la bande de recul inconstructible de part et d’autre des axes hydrauliques : Ce point sera traité 
avec le Bureau d’études et vu avec la communauté de communes pour la zone Uac car le règlement 
de cette zone a été rédigé par eux. Le tramage de la zone inondable sur la partie ouest de l’OAP n°1, 
inconstructible car sujette aux crues centennales du Guiers, sera également vérifié avec le bureau 
d’études, comme la vérification que la bande de recul inconstructible de 10m, à compter du sommet 
de la berge du Guiers, n’interfère pas avec le projet d’aménagement du secteur « d » de ladite OAP. 
 
Sur la matérialisation des cours d’eau sur le plan de zonage pour une meilleure lisibilité et l’intégration 
d’une OAP trame verte et bleue, comme le prévoit la loi Climat et Résilience :  Améliorer la lisibilité, 
pourquoi pas ?  Par ailleurs, la TVB semble déjà efficacement protégée. Ajouter une OAP TVB relèverait 
de l’effet d’affichage sans aucun apport concret.  
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L’éventualité d’une zone de transition entre les cours d’eau et leurs ripisylves, et les futures 
constructions sur les OAP n°2 et 4, et le classement des zonages environnementaux en zone « N 
réservoir » (Nré) avec le règlement écrit associé, sera discuté avec le bureau d’études ; à priori ces 
demandes sont déjà satisfaites.  
 
Identifier la trame verte existante sur la partie nord de l’OAP n°9 sera discuté avec le bureau d’études, 
selon l’intérêt que cela présenterait. 
 
Sur la proposition de porter de 40 à 80m² la surface des logements agricoles en zone A, l’avis de la 
CDPENAF sera suivi.  
 
Une règle sur la mise en place de bornes de recharges pour les véhicules électriques sur les parkings 
de plus de 20 places et sur l’accessibilité de ces derniers aux personnes à mobilité réduite, sera ajoutée 
au règlement.  Concernant l’accélération des énergies renouvelables, le règlement ne fait pas obstacle 
à ces dispositifs. En revanche, compléter le PLU d’un diagnostic énergétique de la commune, et se 
doter des indicateurs de suivi prévus pour constater, à l’échéance de 9 ans après l’approbation du PLU, 
l’évolution effective en installations solaires et géothermiques sur la commune, n’est pas envisageable 
à ce stade de la procédure.  
 
La qualification de l’OAP n°9 comme une « OAP densité » sera rediscutée avec le bureau d’études  
 
Enfin, certaines mentions erronées ou imprécises dans le règlement écrit seront vues avec le bureau 
d’études et la DDT. Contact a été pris pour fixer une date de rencontre. 
 

Commentaire du commissaire enquêteur : 
La Mairie semble faire preuve de bonne foi devant la difficulté de se procurer les informations à jour 
concernant l’eau et les risques naturels, exigées par l’Etat et le SCoT, auprès des organismes en charge 
de ces documents.  Toutefois, la pertinence et la complétude réglementaire du dossier de PLU restent 
astreintes à l’intégration de ces documents. 

Sur le reste des observations de la DDT, les réponses paraissent satisfaisantes, ouvertes à 
l’amélioration, mais aussi déterminées selon la vision que la commune se donne pour le pilotage 
prospectif de son urbanisme et l’intégration des contraintes réglementaires.   

 
7.2 Avis du SMAPS (SCoT) reçu le 4 juillet 2024. 

Le SMAPS rappelle que le Scot de l’Avant Pays Savoyard tend recentrer le développement urbain sur 
les pôles d’équilibre, et à maîtriser corrélativement la croissance des villages. A cet effet, il fixe 
prioritairement les nouveaux logements sur lesdits pôles d’équilibre (dont le Pont-de-Beauvoisin et les 
villages polarisés de Domessin, Saint-Béron et la Bridoire) pour renforcer leur attractivité, et définit 
qu’à l’horizon 2035, 75% des habitants se situeront dans ces territoires polarisés. Ainsi, le SMAPS a 
émis un avis favorable au projet de révision du PLU avec les réserves suivantes : 

- Le rôle de pôle d’équilibre du Pont-de-Beauvoisin dans l’armature du SCoT, doit être analysé 
à l’échelle interdépartementale (centralité formée avec Pont-de-Beauvoisin-Isère) et traduit 
dans le PLU avec une analyse des enjeux et des données à jour. 
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- Les réservoirs écologiques doivent être repris et apparaître de manière différenciée des 
corridors écologiques à l’aide d’un zonage spécifique (Nre) et le règlement qui leur est associé 
doit être rédigé. 

- L’adéquation entre les besoins et les ressources en eau à horizon de 10 ans doit être justifiée 
à partir de données chiffrées actualisées. 

- L’adéquation entre le schéma d’assainissement et le projet de la commune doit être justifiée 
dans son adéquation entre la capacité, le bon fonctionnement du système d’assainissement, 
et l’évolution démographique projetée, avec des données actualisées. 

- La ZACOM de la Baronnie et ses enjeux doivent être présentés dans le PLU. 
- La densité moyenne de 25 logements par hectare sur les secteurs en extension doit être 

garantie en respectant, pour l’OAP n°9, la norme de 15 logements/ha fixée par le SCoT  

Et en considérant les observations suivantes : 

- Des compléments et corrections (extension de la ZACOM sur Domessin abandonnée) doivent 
être apportés sur les activités commerciales du centre bourg et de la zone de la Baronnie. 

- La déclinaison des risques liés aux CASIAS gagnerait à être intégrée dans le rapport de 
présentation. 

- Des clarifications doivent être apportées sur les données relatives à la croissance 
démographique, à la création corrélative projetée de logements, et à l’objectif de densité dans 
la zone urbaine. 

- La surface de l’OAP 8 (gendarmerie) doit être présentée comme de l’artificialisation future, en 
précisant que la compétence construction, rénovation et gestion des gendarmeries est du 
ressort communautaire. 

- Les conditions d’installation de services de restauration en zone Ua et Uc doivent être rédigées 
dans le règlement écrit. 

- Une présentation complète du tissu commercial actuel et de ses enjeux doit être rédigée, au 
titre de la préservation du potentiel commercial, objectif important dans la démarche « petites 
villes de demain ».  

- Les enjeux liés à la mobilité doivent être traduits dans le PLU (carte des cheminements actuels 
ou futur, enjeux du schéma directeur cyclable...) au titre des axes structurants du programme 
« petites villes de demain ». 

- Le diagnostic agricole complet doit être annexé au PLU. 

Madame Adeline MASBOU, en charge du SCOT et consultée par téléphone, reconnait la bonne 
implication des élus au sein du SCOT pour l’élaboration du PLU, ce qui a permis la prise en compte 
d’éléments importants comme l’eau, la consommation du foncier, la Trame Verte et Bleue, la polarité, 
les thématiques à porter…  Mais la valse-hésitation municipale du Pont-de-Beauvoisin a beaucoup 
retardé les débats et démotivé le cabinet d’urbanisme en charge d PLU. Le temps perdu a abouti à des 
données instables et beaucoup compliqué le travail. Dans l’intervalle, les évolutions législatives ont dû 
être intégrées chaque fois, entrainant un travail supplémentaire de mise à jour.  Elle regrette 
cependant que la démarche Petite Ville de Demain n’en porte que le titre, et ne soit entreprise avec 
conviction, ambition et envie par aucune des deux villes homonymes. Seul l’aspect financier a semblé 
susciter de l’intérêt pour la réalisation de certains projets en cours, mais le reste ne fonctionne pas. 
Beaucoup d’études ont été faites qui n’ont mené à rien, et ne sont même pas évoquées dans le PLU 
au motif qu’elles n’ont pas abouti, alors que certaines étaient intéressantes. Les questionnements 
formulés par la commission SCOT au cours des échanges avec le Pont-de-Beauvoisin, sur les 
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thématiques comme la mobilité ou l’habitat, se sont soldés par des fins de non-recevoir ou l’absence 
d’ambition. Les promesses faites sur les déplacements ou le social dans le cadre de Petite Ville de 
Demain ne se sont pas concrétisées. Depuis cinq ans que le programme a été lancé et que des études 
ont été financées, la population n’a rien pu constater de concret. L’OPAH-RU, en cours de lancement, 
pourrait malheureusement connaître la même mésaventure. Le Pont-de-Beauvoisin est la commune-
centre la plus importante au sein du SCOT et concentre son action sur la construction en périphérie et 
sur la Baronnie, sans aucunement agir en faveur du centre-ville, ce qui est totalement inverse aux 
ambitions du programme Petite Ville de Demain. Dans le PLU en révision, le volet mobilité n’évoque 
aucun enjeu et n’affiche aucune ambition, contrairement à l’objectif affiché dans le PADD. Le rôle de 
ville-centre n’est pas assumé, et seule la croissance de la population et le logement sont pris en 
considération. Or, le poids du logement social y est déjà lourd et n’invite pas à le développer encore. 
Le commerce du centre-ville migre sur la Baronnie, tandis qu’aucune disposition ne semble prise pour 
ralentir cette évasion. Les tentatives de concertations organisées au niveau du SMAPS avec le Pont-
de-Beauvoisin et ses communes limitrophes, pour une meilleure coordination de leur développement, 
et de l’Avant Pays Savoyard par contrecoup, se heurtent à l’esprit d’indépendance des quatre 
communes. Cet état d’esprit se vérifie, par exemple, pour l’implantation de projets d’entreprises où 
l’intérêt communal prime sur le communautaire. Cela explique aussi la difficulté de faire le point sur 
l’état des besoins et des ressources en eau, en brandissant l’alibi facile du lac. Or, il s’agit bien ici de 
faire le point de l’ensemble des communes qui puisent dans le lac, et non du Pont-de-Beauvoisin tout 
seul.  Le syndicat des eaux n’a pas révisé son schéma pour l’avenir et l’analyse crédible a besoin d’une 
vision globale. L’enjeu devient très important et justifie le classement en « réserve » de la demande 
du SCOT. Pour autant, et si, dans ces conditions, la « polarité » n’est pas complète, l’effet d’addition 
des services sur l’ensemble des quatre communes a cependant un effet d’attractivité, de polarité 
indiscutable. Le rôle du Pont-de-Beauvoisin est essentiel pour l’Avant Pays Savoyard, et l’attitude 
passive de la commune ne répond pas à cette nécessité, y compris sur les opportunités offertes par le 
programme Petite Ville de Demain.  

La commune doit changer de modèle et se servir du potentiel important qu’elle a avec son centre. En 
s’appuyant sur le plan-guide de Petite Ville de Demain, même si le projet n’est qu’à long terme, il lui 
faut anticiper, sans attendre, par des interventions et des montages qui lui serviront efficacement au 
moment opportun. Le SMAPS reste confiant et aux côtés de la ville pour avancer dans ce sens.  

 

Réponse de la mairie (cf. annexe) : 
Dans les faits et données brutes, hors toutes considérations administratives, Le Pont de Beauvoisin est 
un pôle d’équilibre interdépartemental. Avec près de 6000 habitants ce pôle accueille une cité scolaire 
de 2600 élèves (2 lycées et 2 collèges), un hôpital public, une gare, une zone d’activités commerciales 
dynamique et essentielle qui draine plus de 6000 chalands par jour, deux gendarmeries, centres de 
secours, crèches, EHPAD…… Ceci étant posé l’appartenance des 2 communes à 2 départements, et 2 
intercommunalités différentes a dilué totalement l’influence politique des 2 communes qui sont 
minoritaires dans leurs intercommunalités respectives. Le projet Petite Ville de Demain aurait dû 
donner l’élan nécessaire à ce renouveau : les divergences entre élus ont eu raison de cette ambition 
évidente pour le SCOT et les habitants.  

Que les réservoirs écologiques doivent être repris et apparaître de manière différenciée des corridors 
écologiques à l’aide d’un zonage spécifique (Nre) et son règlement sera vu avec le Bureau d’études. 
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Une nouvelle demande a été envoyée au syndicat des eaux du Thiers en insistant sur l’urgence de 
s’assurer de l’adéquation entre les besoins et les ressources en eau à horizon de 10 ans. 

Sur l’adéquation entre le schéma d’assainissement et le projet de la commune, le SIEGA a transmis de 
nouveaux éléments (cf. annexes) 

La ZACOM de la Baronnie est présentée succinctement page 64 du RP et ses capacités foncières 
résiduelles sont présentées page 79. Que dire de plus sachant qu’il n’y a pas de projet d’extension ? 
Page 137 du rapport de présentation, le projet d’extension de la zone d’activités est effectivement 
évoqué, sa mention sera supprimée. 

La déclinaison des risques liés aux CASIAS à intégrer dans le rapport de présentation sera vue avec le 
bureau d’études  

Les données relatives à la croissance démographique, à la création corrélative projetée de logements, 
et à l’objectif de densité dans la zone urbaine seront réexaminées. Mais Les perspectives de croissance 
démographique sont, par nature, incertaines. Quant au nombre de logements envisagés, il est déjà 
très détaillé dans le rapport de présentation.  
 
La présentation en « artificialisation future » de la surface de l’OAP 8 (gendarmerie) sera revue avec le 
bureau d’études comme la rédaction dans le règlement écrit des conditions d’installation de services 
de restauration en zone Ua et Uc. 
 
Sur le tissu commercial actuel et ses enjeux, l’étude SEMAEST portant sur « attractivité et commerce 
– diagnostic territorial et plan d’actions » sera ajoutée  
 
Sur les enjeux liés à la mobilité, deux études ont été réalisés dans le cadre de PVD : une pré-étude 
opérationnelle EPODE d’aménagements cyclables et de sécurisation des modes doux entre Pont de 
Beauvoisin Isère et Le Pont de Beauvoisin Savoie par la RD82M, et une étude ARTER de mobilité en 
centre-bourg. Elles seront évoquées.  
 
Le diagnostic agricole complet sera joint in extenso.  
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
Le dossier de PLU parle peu de cette échelle (voir le rapport de présentation), mais dans le SCoT, 
l’ensemble Pont-de-Beauvoisin 73+38 et leurs communes polarisées, est cité comme l’élément 
structurant essentiel au développement de l’Avant-Pays Savoyard (APS). Il a vocation  à cumuler les 
fonctions de Pôle d’échanges multimodaux, de Pôle commercial (hyper/supermarché et commerces 
spécialisés), de Pôle de services et d’équipements de santé (hôpital) et d’enseignement d’ordre 
supérieur (lycée/ formation secondaire ou supérieur), de Pôle d’équipements culturels et sportifs 
(médiathèque école de musique, salle de spectacle, piscine …), de Pôle aux parcs d’activités et 
artisanaux stratégiques, de Pôle tertiaire,  d’habitat social, de Pôle aux fonctions agricoles à préserver 
dans des espaces où le foncier agricole est soumis à de fortes pressions. Les communes appartenant 
au pôle de Pont de Beauvoisin comportent, pour leur part, des équipements, des services et des 
commerces en nombre significatif renforçant le caractère stratégique et structurant de cet espace 
pour une partie importante de l’Avant Pays Savoyard. Elles doivent contribuer à la complétude du pôle. 

Globalement  et hors l’exigence de l’Etat et du SCoT de compléter le dossier par un bilan et des données 
actualisées sur les Besoins/ressources/gestion en eau potable, le PLU respecte les objectifs génériques 
du SCoT suivants (à quelques ajustements près demandés par le SMAPS) : n° 2.1 (TVB, eau, paysage, 
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potentiel touristique), 2.2 (protéger les tènement agricoles fauchables), 2.3 (préserver la continuité 
urbaine, logements, parcours résidentiel, rénovation…), 3 pour les objectifs logements/ha (objectif 
croissance démographique de 1,3% sur 20 ans pour l’APS, et de 1,6% pour le Pont-de-Beauvoisin), 3.3 
(réduire la consommation foncière et densifier par réinvestissement urbain : la densité minimale par 
opération et pour l’ensemble des communes ne pourra être inférieure à 15 logements / hectare.), 4.2 
(la densification de la zone existante, le confortement de l’attractivité de la zone existante notamment 
par une requalification des espaces publics, la création d’aménagements permettant des modes de 
déplacements doux, piéton et commerce du centre), 4.3 (développement touristique – le Pont-de-
Beauvoisin oublié, travailler la qualité esthétique et architecturale du tissu urbain et l’intégration 
paysagère des zones d’activités économiques), 4.6 (réseaux numériques – où en est-on ?), 5,3 
(développer un réseau de transport collectif entre les pôles APS et les modes doux). 

Seule la garantie d’une densité moyenne de 25 logements par hectare sur les secteurs en extension, 
et de 15 logements/ha fixée par le SCoT pour l’OAP n°9, n’est pas évoquée dans le mémoire en 
réponse. 

Sur le reste, et comme pour celles de la DDT, les réponses aux observations du SCoT paraissent 
satisfaisantes, ouvertes à l’amélioration, mais aussi déterminées selon la vision que la commune se 
donne pour le pilotage prospectif de son urbanisme et l’intégration des contraintes réglementaires.   

 

7.3 Avis de RTE reçu le 18 avril 2024. 
RTE fait savoir qu’il n’exploite aucun ouvrage de transport du réseau public de transport d’électricité 
à haute tension ou très haute tension (supérieure à 50KV) sur le territoire couvert par le PLU, et ne 
formule, par conséquent, aucune observation. 

 

7.4 Avis du Département de la Savoie reçu le 30 avril 2024. 
Le Département donne un avis favorable, sous réserve des points suivants : 

- Corriger une coquille dans le rapport de présentation où la numérotation de l’OAP 
« gendarmerie » est parfois mentionnée n°8, et parfois n°9. 

- En raison du nombre important de logements créés (65), et selon les nécessités à terme, la 
charge financière de sécuriser le carrefour entre la rue des Tissandiers et la RD 16A devra être 
supportée par la commune, l’aménagement projeté restant à valider préalablement par le 
Département. 

- Dans la zone Uac, rappeler l’obligation de respecter un recul de 10 mètres, par rapport à 
l’alignement du domaine public, pour l’installation de portails. 

- Rappeler en outre que, dans toutes les zones, les accès sur une route départementale sont 
soumis au respect d’une pente maximum de 2% pour les 5 ou 10 derniers mètres. 
 

Réponse de la mairie (cf. annexe) : 
La commune en est consciente de devoir supporter la charge financière de sécuriser le carrefour entre 
la rue des Tissandiers et la RD 16A. Une étude va être lancée prochainement. Sur le respect d’un recul 
de 10 mètres pour l’installation de portails, le règlement Uac a été rédigé par la communauté de 
communes. L’information lui sera transmise pour mise à jour du règlement. Enfin, le respect de la 
pente maximum des accès à une route départementale sera revu avec le bureau d’études.  
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Commentaire du commissaire enquêteur : 
Il s’agit ici de simples validations et corrections.  
 

7.5 Avis de la Chambre d’agriculture Savoie-Mont-Blanc reçu le 19 juin 2024. 
La chambre d’agriculture se réjouit des objectifs du PADD et de l’aboutissement de cette révision du 
PLU qui permet, tardivement, de retrouver une zone agricole pour la commune. Elle demande : 
 

- D’ajouter, dans le rapport de présentation, une information sur les lieux et modes de gestion 
des matériaux excédentaires générés par les constructions autorisées par le PLU afin d’éviter 
tout impact supplémentaire sur les zones naturelles et agricoles. 

- D’intégrer les emplacements réservés dans l’évaluation de la consommation foncière projetée. 
- De réviser le cas de la parcelle A762, classée N dans le projet, afin de permettre la poursuite 

de l’exploitation de cette parcelle, actuellement exploitée et déclarée à la Politique Agricole,  
en y interdisant toute construction compte-tenu de son enclavement. 

- De réaliser les cheminements prévus dans les emplacements réservés 4 et 14 en limitant au 
maximum leur emprise sur des surfaces agricoles. 

- De reconsidérer l’OAP 8 « gendarmerie » qui impacterait des terres exploitées, attendu que 
quelques travaux de voirie suffiraient à faire de l’OAP 6 une alternative satisfaisante. 

- De formuler explicitement dans le règlement la possibilité, en zone agricole, de constructions 
et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation 
des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l’acte de 
production, comme le permet l’article L151-11. II du code de l’urbanisme. 

 
 
Réponse de la mairie (cf. annexe) : 
La question des lieux et modes de gestion des matériaux excédentaires générés par les constructions 
autorisées par le PLU afin d’éviter tout impact supplémentaire sur les zones naturelles et agricoles sera 
vue avec le BE mais peu probable de disposer des informations nécessaires.  

La proposition d’intégrer les emplacements réservés dans l’évaluation de la consommation foncière 
projetée sera examinée. Mais on ne peut pas considérer que les ER en milieu déjà urbanisé 
consommeront de l’espace. De surcroît, les ER ne sont qu’un outil pour acquérir le foncier nécessaire 
à un projet. Rien n’indique que le projet sera réalisé. Afficher une consommation d’espace « virtuelle 
» serait une démarche curieuse…  

Le cas de la parcelle A 762 sera révisé et classé en A.  

La demande de réaliser les cheminements prévus dans les emplacements réservés 4 et 14 en limitant 
au maximum leur emprise sur des surfaces agricoles sera prise en compte.  

La localisation de la future gendarmerie a été longuement discutée avec tous les services concernés. 
La localisation prévue est maintenue.  

la commune est d’accord d’intégrer au règlement la possibilité, en zone agricole, de constructions et 
installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des 
produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l’acte de production, comme 
le permet l’article L151-11. II du code de l’urbanisme.  

Commentaire du commissaire enquêteur : 
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Là encore, les réponses aux observations de la Chambre d’Agriculture paraissent satisfaisantes, 
ouvertes à l’amélioration, mais aussi déterminées selon la vision que la commune se donne pour le 
pilotage prospectif de son urbanisme et l’intégration des contraintes réglementaires.  
 

7.6 Avis de la CDPNAF SAVOIE reçu le 19 juin 2024. 
La CDPNAF a émis un avis favorable au projet de révision, sous réserve : 
 

- D’optimiser la densification des dents creuses, et notamment sur les OAP 6 et 7. 
- De revoir les modalités d’évaluation précise des surfaces consommées en excluant les « coups 

partis ». 
- D’ouvrir un chantier d’identification et de préservation de la végétation arborée et de 

renforcer sa protection dans le règlement, en particulier dans les OAP. 
- D’améliorer le projet en renforçant la densité du bâti à destination de logement sur l’OAP 

« gendarmerie ». 
 

 
Réponse de la mairie (cf. annexe) : 
La densification des dents creuses, et les modalités d’évaluation des surfaces consommées en excluant 
les « coups partis » sera rediscutée en PPA. Ouvrir un chantier d’identification et de préservation de la 
végétation arborée ne sera pas prévu dans ce PLU. Enfin, renforcer la densité du bâti à destination de 
logement sur l’OAP « gendarmerie », est le souhait de la commune, mais elle ne pilote pas le projet…  

Commentaire du commissaire enquêteur : 
Là encore, les réponses aux observations faites paraissent satisfaisantes, ouvertes à l’amélioration, 
mais aussi déterminées selon la vision que la commune se donne pour le pilotage prospectif de son 
urbanisme et l’intégration des contraintes réglementaires.  

 
 

7.7 Avis de la CCI reçu le 11 juin 2024 
La CCI émet un avis favorable assorti des recommandations suivantes : 

- Focaliser stratégiquement l’activité commerciale sur l’hypercentre en excluant la rue Porte de 
la ville dont les anciens commerces, fermés depuis plus de 10 ans, pourraient ainsi changer de 
destination et contribuer positivement à la production de logements. 

- Pour concourir à cet objectif, ramener au sein de cet hypercentre certains commerces 
éparpillés pour condenser l’offre commerciale et lui redonner de l’attractivité. 

- Compléter le processus par la création de stationnements proches de l’hypercentre en 
facilitant l’accès et la sécurité des piétons par des aménagements qualitatifs (élargissement 
des trottoirs, signalétique appropriée, passages piétons suffisants…) capables d’apaiser la 
déambulation dans le centre-ville. 

 
Réponse de la mairie (cf. annexe) : 
Il y a encore des commerces situés Rue Porte de la ville, les élus maintiennent le zonage défini pour 
l’hypercentre.  Le PLU ne fait pas obstacle à la création de stationnements proches de l’hypercentre, 
tout en facilitant l’accès et la sécurité des piétons par des aménagements qualitatifs, et l’étude ARTER 
sur la mobilité en centre-bourg œuvre en ce sens.  

Commentaire du commissaire enquêteur : 
La volonté de redynamiser le commerce et les services au centre-ville est présente, mais ne semble 
pas s’appuyer une réelle stratégie interventionniste. 
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7.8 Avis de l’INAO reçu le 2024 
L’INAO formule les demandes suivantes : 

- L’évaluation des besoins en nouveaux logements parait surdimensionnée et manque de clarté 
entre le PADD qui affiche l’objectif de 250 logements, tandis que le PLU en permettrait 300. 

- Il convient donc de revoir ces objectifs à la baisse et de supprimer corrélativement l’OAP n°6, 
qui se situe sur des parcelles agricoles. 

- Supprimer l’emplacement réservé n°5 qui traverse et scinde une parcelle agricole. 
 
Réponse de la mairie (cf. annexe) : 
L’évaluation des besoins nouveaux ne relève que d’une prévision. Personne ne sait si ce sera 250, 270 
ou 300 logements. Par ailleurs, la commune n’entend pas supprimer l’OAP n°6, mais supprimera 
l’emplacement réservé n°5, et le chemin sera repris à l’identique de l’existant pour permettre les 
déplacements modes doux.  
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
Là encore, les réponses aux observations faites paraissent pragmatiques, ouvertes à l’amélioration, 
mais aussi déterminées selon la vision que la commune se donne pour le pilotage prospectif de son 
urbanisme et l’intégration des contraintes réglementaires.  

PLUS GLOBALEMENT, 
Nombreuses sont les critiques des PPA sur l’incomplétude du dossier de PLU (dont MRAE), la prise en 
compte des contraintes réglementaires (gestion de l’eau et des risques naturels), des objectifs du SCOT 
(densité, implication de la commune dans le rôle de pôle d’équilibre à bonne échelle) et 
l’approximation des données. Plusieurs avis insistent sur l’objectif « programme Petites Villes de 
Demain », actuellement ajourné. Mais globalement, la commune se déclare disposée à améliorer son 
dossier dans le sens exigé par la règle, dans la limite de ses compétences, et à prendre en considération 
les améliorations pertinentes, tout en affirmant ses choix.  

 
 

8. Points de vue des communes voisines 
 

8.1 M. Michel GALICE, maire-adjoint délégué à l’urbanisme de Pont-de-Beauvoisin-38, 
Regrette le manque d’intérêt manifesté par les deux municipalités vis-à-vis de la démarche « Petites 
Villes de Demain », pour laquelle un gros travail a été fait entre les deux communes, sur la suggestion 
de l’Etat et des intercommunalités. C’est peut-être cette source extérieure, ressentie par certains 
comme trop insistante et porteuse de dépossession, qui motive la distance prise par des deux 
municipalités vis-à-vis du programme élaboré. M. GALICE se sent très isolé au sein de son conseil 
municipal, mais se dit pleinement mobilisé pour faire avancer certains des projets inventoriés, malgré 
la fin prochaine du mandat en cours. La commune de Pont-de-Beauvoisin 38 n’a pas été associée à 
l’élaboration de la révision du PLU du Pont-de-Beauvoisin 73. Toutefois, M. GALICE estime que les 
dispositions ont été prises pour ne pas faire obstacle à la mise en œuvre ultérieure d’une partie du 
programme Petite Ville de Demain. D’ores et déjà, l’essentiel des équipements et services publics sont 
du côté Isère, et le Pont-de-Beauvoisin 73 en bénéficie quotidiennement, comme le ferait un faubourg. 
Le dynamisme de Pont-de-Beauvoisin 38 est historiquement plus marqué. Le seul point fort, côté 
Savoie, est la zone de la Baronnie. Cela n’empêche pas de travailler à des projets communs (projet de 
fun Track côté Savoie piste cyclable reliant la Baronnie à la gare par le viaduc en 2025…). Petite Ville de 
Demain est un objectif à long terme qui inclut une étude sur l’organisation de la mobilité, la rénovation 
du centre-ville et des espaces publics, etc. C’est une démarche très intéressante, dont les études ont 
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abouti à des propositions concrètes, ayant vocation à être échelonnées dans le temps. Ne rien faire, 
c’est prendre le risque de laisser mourir le centre-ville. L’OPAH-RU envisagée en commun laisse 
espérer un sursaut, mais elle ne sera pas opérationnelle avant la fin du mandat, d’autant que les 
municipalités n’y croient guère. Il faut pourtant rester mobilisé et confiant, sans perdre plus de temps. 
Ce programme n’est pas définitivement écarté, et son évidente pertinence finira par l’emporter, dans 
l’intérêt des deux villes. 
 

8.2 M. Alain PEROT, maire de Saint-Béron, 
indique n’avoir pas été consulté pour l’élaboration du PLU du Pont-de-Beauvoisin, sauf peut-être au 
début (2016), mais pas depuis. Le dossier est toutefois passé devant ses yeux au SMAPS, lors du 
rapport, assorti de remarques, présenté par la commission SCOT. Saint-Béron vient d’arrêter son 
propre PLU et en est à la consultation des PPA, dont le Pont-de-Beauvoisin. M. PEROT se dit sceptique 
sur le programme Petite Ville de Demain, devant l’attitude permissive pontoise de laisser la plupart 
des commerces du centre-ville partir s’installer sur la Baronnie. Son sentiment est que, 
historiquement, la commune n’est pas assez intervenue dans le centre-ville, en préemption au besoin, 
pour réguler le prix du foncier et y maintenir le petit commerce et les services. Sur ce point, il n’y a 
plus grand-chose, côté Savoie, et l’attractivité de la Baronnie est, à contrario, devenue très forte en 
offrant la possibilité de louer de petites surfaces. Dans ces conditions, le programme Petite Ville de 
Demain est du temps et de l’argent perdus, d’autant que les deux communes jumelles ne sont pas 
d’accord sur tout, comme l’a montré la polémique autour du projet de Centre Leclerc. La polarisation 
de Saint-Béron vis-à-vis de la ville-centre se limite aux courses faites à la Baronnie, et au 
développement concerté de l’habitat. Pour le reste, les Saint-béronais se rendent principalement à La 
Bridoire, y compris pour France Service, le médical et la pharmacie. Le viaduc de la Baronnie a toutefois 
bien amélioré la circulation du secteur, sans impact pour Saint-Béron.  
 

8.3 M. Yves BERTHIER, maire de La Bridoire, 
rappelle que, historiquement, le Pont-de-Beauvoisin était le chef-lieu de canton, et qu’un projet 
d’intercommunalité entre les quatre communes limitrophes avait avorté en raison d’un bénéfice 
disparate, voire désavantageux pour La Bridoire. Les discussions avec le Pont-de-Beauvoisin se 
résument au projet de nouvelle gendarmerie, à celui de crèche publique, etc. Les interactions sont plus 
intensives avec Saint-Béron, voire Domessin, notamment du fait de la position géographique de La 
Bridoire, proche du lac, et donc en lien avec ses communes riveraines. Par moment, le Pont-de-
Beauvoisin s’est quelquefois marginalisé vis-à-vis des communes dites polarisées. Dans les débats 
institutionnels locaux, le programme Petite Ville de Demain a été très central initialement, puis semble 
s’être affaibli quand certains projets ont fait l’objet d’estimations faramineuses qui ont dû effrayer les 
deux municipalités pontoises.  Pour les habitants de la Bridoire, le Pont-de-Beauvoisin se résume 
désormais à la Baronnie. Le centre-ville a progressivement été déserté par toutes les forces vives 
(commerces, services, artisanats) qui se sont déplacées sur la zone d’activité. Le programme Petite 
Ville de Demain contient nécessairement des moyens d’actions et leviers permettant de remédier à 
cette situation, ce que ne font qu’espérer les communes limitrophes. La Bridoire a une politique 
d’intervention foncière et immobilière assez dynamique au gré des opportunités qui se présentent, 
tandis que le Pont-de-Beauvoisin n’a utilisé que très récemment les outils à disposition, comme l’EPFL, 
qui donnent la main à la commune pour avancer dans la concrétisation de son projet urbanistique.  
 

8.4 Mme Valérie ANDRE, maire de Domessin, 
confirme également ne pas avoir été consultée lors de l’élaboration du PLU du Pont-de-Beauvoisin, et 
que seul le dossier de la nouvelle gendarmerie a fait l’objet de discussions. Sur ce point, elle rappelle 
la demande de Domessin que l'accès à la future gendarmerie (OAP n°8) soit conçu de manière à ne pas 
perturber le trafic sur la RD921F. En l’occurrence, il s’agirait de le positionner à l'ouest du tènement et 
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non dans le virage. Pour le reste, sans avoir été associée à la démarche Petite Ville de Demain, l’effet 
de centralité prêté aux deux Pont-de-Beauvoisin n’est à ce jour pas vraiment effectif pour les 
communes limitrophes, exception faite de la Baronnie qui implique une partie du territoire de 
Domessin.  
 

 
 
 
Réponse de la mairie (cf. annexe) : 
Les communes limitrophes ont bien été conviées à toutes les réunions PPA et leur avis leur a été 
demandé après l’approbation du PLU. Sauf erreur, aucune n’est venue en réunion PPA et aucune n’a 
donné son avis. Saint Béron n’est pas une commune limitrophe donc effectivement n’a jamais été 
conviée aux réunions et son avis n’a pas été sollicité. Elle fait partie de la polarité. 
Concernant l’OAP « gendarmerie », Il est évident que les accès à seront examinés en détail le moment 
venu, en tenant compte de la configuration du terrain. 
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
RAS. 
 
 
 

9. Observations du public : 
 

9.1 M. OBRANOVIC Michel 
Observation déposée oralement, lors de la permanence du 13/09/2024, et renouvelée le 
23/09/2024. 
 
 Propriétaire des parcelles section A, n°2027, 2060, 2061 et 2063, supports d’une ancienne 
usine de fabrication de chapeaux désaffectée et vide, il s’étonne de leur reclassement de Ub 
en N, alors même qu’il s’apprêtait à déposer une demande de permis de lotir pour la 
construction de 6 maisons individuelles. Si la révision du classement n’était pas possible, il 
demande si ce zonage N permet de réaffecter, en habitation, l’ancienne usine (construite en 
pierres et disposant d’arches, qui aurait selon lui un intérêt architectural) et dont l’ensemble 
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de la surface développée serait d’environ 700m² (sur 2 niveaux). Je lui ai conseillé de 
rencontrer la mairie pour examiner la question de son éventuel intérêt architectural rapporté 
aux objectifs municipaux de la révision.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse de la mairie : 
Ce cas sera évoqué en réunion PPA, mais le classement N ne permettrait pas le projet. La rénovation 
du bâtiment industriel sera étudiée dans le cadre d’un STECAL.  
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Commentaire du commissaire enquêteur : 
Ma visite sur place confirme l’intérêt patrimonial, d’archéologie industrielle même, des éléments de 
bâti restants (déjà dépossédés de poteaux métalliques stylés, revendus, selon un voisin, au profit d’un 
chalet de montagne d’un milliardaire russe) de l’ancienne fabrique de chapeaux, sur le secteur 
considéré attenant au centre-ville. Ils constituent, avec les deux autres bâtiments voisins (centrale 
électrique et ancien bâtiment de chasse du baron), un ensemble cohérent et harmonieux au bord du 
Guiers, dont la commune pourrait tirer parti en termes de patrimoine, à charge pour le maitre 
d’ouvrage de mener l’opération sous l’autorité d’un architecte dûment qualifié, avec le blanc-seing de 
l’ABF, et sous le contrôle constant de la mairie en cours de chantier. Il est effectif que le règlement de 
la zone N est muet sur leur conservation, et ouvre donc la porte à leur disparition. Un complément du 
règlement, ou l’établissement d’un STECAL limité à l’assiette du bâti actuel, permettrait un 
changement de destination salutaire pour la conservation/restauration/réutilisation de cet élément 
de l’histoire locale et la bonne intégration de l’ensemble restauré avec le reste du secteur (accès, 
stationnement, statut de la voirie…). Cet ajustement répondrait parfaitement à l’un des objectifs du 
PADD. 
 
 

9.2 M GRONDIN Charles 
Observation déposée oralement lors de la permanence du 13/09/2024 

Envisage d’acquérir le bâtiment ancien situé sur la parcelle A442 (propriété de la famille DESCOTES) le 
long de la rue Porte de la ville afin de réhabiliter le bâtiment composé d’un ancien commerce au RC 
(zone Ua - hors linéaire protégé), un appartement de 130m² au 1er étage et deux appartement T2 ou 
T3 au 2eétage. Il souhaite savoir s’il lui est possible de procéder à la division de l’appartement du 1er 
en deux plus petits, et de réaffecter le commerce en logement. En cas de négative sur ce dernier point, 
il souhaite connaître le potentiel commercial du centre ville, au regard du constat de fermeture 
effective de bon nombre d’enseignes voisines. Enfin, il souhaite connaître les contraintes en matière 
de stationnement, sachant qu’il dispose déjà d’un garage permettant de ranger deux véhicules en 
enfilade.  

 
Réponse de la mairie : 

Etant en zone Ua, rien ne semble faire obstacle à son projet. Quant au stationnement, voir le 
règlement (pas de stationnement exigé pour les réhabilitations de bâtiments existants) 
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Commentaire du commissaire enquêteur : 
Cette demande rejoint les recommandations de la CCI de concentrer le commerce dans 
l’hypercentre (en renonçant à la rue Porte de la Ville, et en recentrant les autres commerces épars) 
et d’inciter à la transformation des autres anciens commerces en logements. A noter que le plan-
guide de Petite Ville de Demain envisage une perméabilité, prolongée par la rue de Forville, en 
rasant ce bâtiment. La position municipale ne peut ignorer de devoir statuer sur ce cas de figure, 
objet de réflexions collectives antérieures, certes ajournées, mais adossées à une logique globale 
qui saute aux yeux de l’observateur neutre. 
 
 
9.3 Mme Claire ROUTISSEAU 

Observation déposée oralement lors de la permanence du 13/09/2024 
 
Propriétaire des parcelles section A n°197,198 et 199 au lieudit « le Roulet sud », elle souhaite 
connaitre le potentiel constructible résiduel de ces terrains après l’élargissement et le 
reclassement de N en Nco du zonage linéaire le long de l’Aigue Noire, et si l’on peut construire en 
limite de la zone Nco pour optimiser ledit potentiel constructible résiduel. 
 
  
 
 
 
  
 
 
 

      PLU en révision   PLU actuel 
 
 
 

 
 
 
Réponse de la mairie : 

Le règlement Ub est applicable jusqu’à limite du trait. Une proposition de révision des limites de 
la zone Nco à 5 m de la trame verte va être étudiée et discutée en réunion PPA. 
 

Commentaire du commissaire enquêteur : 
J’ai également suggéré à Mme ROUTISSEAU de rencontrer le service chargé de l’instruction des 
demandes de permis de construire pour avoir une réponse précise quant au respect d’un recul 
entre les deux zonages précités sur une même parcelle.  
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9.4 Mme EROGLU 
Observation déposée oralement lors de la permanence du 13/09/2024 
 
Propriétaire des parcelles A 802, 803, 804, elle souhaite savoir si celles-ci sont impactées par 
la révision du PLU. A l’examen des deux PLU, ces parcelles demeurent en zone Ua, comme 
dans le PLU actuel.  
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9.5 Indivision BERTRAND (4 personnes et 3 observations : a, b, c). 
Observation déposée oralement lors de la permanence du 13/09/2024 

 
a. Propriétaires des parcelles A 1874 et 2068 (ex 363), rue Mandrin + plan géomètre fourni, ils 

souhaitent savoir si le PLU modifie le classement de ces parcelles qui passe de Ud en Ub, et quelles 
sont les contraintes à respecter vis-à-vis de la proximité de la falaise  

 
b. Propriétaires de la parcelle A 1881, ils souhaitent en connaitre le potentiel constructible pour 2 

maisons, et la possibilité d’un accès à ce tènement depuis la route du Croibier (plan de division 
envisagé b ci-dessous). 
 

c. Par ailleurs, ils demandent le maintien en zone Au des parcelles A 77 et 79, dont ils sont 
propriétaires, reclassées en A dans le projet de révision du PLU et qu’ils disent viabilisées en limite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        a     b     c 
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Réponse de la mairie : 
Point a : voir le MAU ou le service instructeur du PPRN. Parcelle en UB, se référer au règlement.  
Point b : Parcelle en UB, se référer au règlement.  
Point C : L’urbanisation du secteur n’a pas été retenue dans ce PLU.  

 
Commentaire du commissaire enquêteur : 

Les deux premiers points (a et b) nécessitent une information auprès du service instructeur des 
demandes de permis de construire. La demande de maintenir en zone AU les parcelles 77 et 79 n’est 
pas conforme aux objectifs cadres de la révision du PLU, comme le confirme la réponse de la mairie. 
 
 

9.6 Mme MARCHAL Béatricia 
Observation déposée sur le registre papier le 19/09/2024, et entretien lors de la permanence 
du 9 octobre 2024. 
 

Ses parcelles A162 et 909 sont touchées par l’ER n°10 (piste mode doux) envisagé dont elle 
conteste la pertinence, car cela entrainerait la suppression de la seule place de parking dont elle 
dispose sur la parcelle A162 pour passer de plain-pied du parking à l’étage, et viendrait fragiliser 
un mur délimitant un autre parking sur la parcelle A909. Elle demande à connaître l’objet de 
l’aménagement ainsi prévu sur son terrain (ER 10 = piste mode doux), l’indemnisation envisagée 
et sa forme, compte tenu de l’impact probable du projet sur l’accès à sa propriété. Lors de notre 
entretien du 9/10/2024, elle ajoute que la préoccupation principale des résidents du secteur est 
surtout de sécuriser la circulation automobile sur la route du Croibier, circulation en partie 
dévoyée depuis la route du Roulet encombrée de chicanes, et de sécuriser de même le carrefour 
d’entrée au nouveau lotissement du Croibier (OAP n°9). L’existence d’un itinéraire de randonnée 
(chemin du Croibier) génèrerait, à cet endroit, une présence importante de randonneurs et sportifs 
à pied, ce qui accroitrait encore les risques issus d’un trafic automobile peu souvent respectueux 
de la limitation de vitesse. La mise en place de chicanes sur ces tronçons permettrait peut-être de 
régler cette difficulté. Enfin, l’aménagement protégé et paysager de cheminement « mode doux » 
prévu serait bien venu, plutôt qu’un élargissement de la voirie qui favoriserait encore 
l’accélération imprudente du trafic auto. 
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Réponse de la mairie : 
Une étude est actuellement en cours afin de définir le scénario le plus adapté aux lieux, en vue de 
sécuriser le quartier. 

 
Commentaire du commissaire enquêteur : 

Une visite sur place confirme la contrainte de supprimer l’accès actuel de plain-pied, si l’emprise de 
l’ER venait à élargir la limite foncière Sud de la voie publique. Les reculs imposés pour la localisation 
du portail conduiraient éventuellement à le déplacer à l’Est de la parcelle, au moyen d’une servitude 
à négocier avec les propriétaires voisins disposant déjà d’un accès collectif sur la voie communale, ce 
qui contribuerait à améliorer la sécurité des usagers, par la réduction du nombre de ces accès sur la 
voie publique. Les discussions seront à mener dans le cadre du projet tel qu’il sera envisagé. Compte 
tenu de l’étroitesse actuelle de la rue à cet endroit, des modalités actuelles de l’usage qu’il en est fait 
(promeneurs, sportifs, tracteurs, véhicules pressés évitant la route du Roulet chicanée, riverains), et 
des intentions du projet de PLU de faciliter les accès, à pied ou en vélo, entre les parties loties des deux 
plateaux et le centre-ville, l’intention municipale d’élargir la voirie par un aménagement réservé aux 
modes doux, est pertinent. 
 
 

9.7 Mme BERTHOLLIER Claude 
Observation déposée oralement lors de la permanence du 23/09/2024, accompagnée d’une 

lettre remise au commissaire enquêteur le même jour.  
 
Mme BERTHOLLIER observe que : 

- La révision du PLU a tellement trainé que trois des zones À l’ont obtenu d’être ouvertes à 
l’urbanisation en l’absence d’OAP préalable les concernant. Au final, les OAP n° 2,3 et 9 du 
nouveau PLU ne font qu’entériner ce qui a été réalisé, et sont donc sans objet. 

- Ce retard a favorisé une consommation accélérée et excessive du foncier entre 2019 et 2023 
(5,53 ha) sans même que la municipalité ne procède à la suspension des autorisations de lotir 
concernées au motif du PLU en cours de révision. 

- Le diagnostic agricole utilisé pour l’élaboration du nouveau PLU a été réalisé en 2018, avant 
l’urbanisation d’une partie de certains espaces agricoles (av. Jean Moulin, rte du Roulet, rte du 
Croibier), situation non évoquée dans le dossier, malgré les objectifs affichés dans le PADD et 
le rapport de présentation (P. 96). 

- Les lotissements précités, réalisés sur les OAP n° 2,3 et 9, ne respectent pas les consignes de 
densité du SCOT (25 logements/ha). 

- La qualification « densité » mentionnée pour l’OAP n°9 (1,71 ha, bordée à l’Est par des terrains 
agricoles) est impropre car elle ne correspond pas à la notion de « dent creuse » définie par le 
SCoT qui ne s’adresse qu’aux superficies inférieures ou égales à 3000m², et bordées de 
parcelles bâties. 

- Dans les zones U, la hauteur plafond fixée par le nouveau règlement (9m à l’égout de toiture 
pour la zone Ub, tandis que la hauteur moyenne est plutôt de 6m) est en totale opposition 
avec l’objectif de réaliser les nouvelles constructions « en harmonie avec les hauteurs 
observées aux alentours » (P. 93 du rapport de présentation). Afin de permettre une bonne 
intégration des futures constructions dans leur environnement immédiat, Mme Berthollier 
sollicite donc la modification de ce point du règlement et le maintien de la règle actuelle 
applicable à la zone Ud, soit 6m sur sablière. 
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- Sur l’OAP n°3, dont la plupart des constructions sont achevées, et pour les mêmes raisons que 
précédemment (harmonie d’ensemble), elle demande : 

o que les maisons restant à construire respectent une hauteur de construction limitée à 
6,70m, conformément à la moyenne des constructions du reste du lotissement. 

o de supprimer la mention  du règlement de l’OAP proposant de « former un front bâti 
continu ou discontinu » dans la partie nord du tènement, qui lui semble inappropriée 
à la configuration des lieux, au nom des principes architecturaux et urbanistiques 
basiques. 

o L’alignement d’arbres prévu le long de la voie de desserte dans le sens Nord-Sud n’est 
pas respecté. 

o Le rapport de présentation prévoit 24 lots sur cette OAP qui n’en compte, en réalité, 
que 19. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse de la mairie : 
 
Les OAP n° 2,3 et 9 couvrent des secteurs dont l’aménagement a été décidé avant la définition des 
objectifs du PLU. L’OAP n°9 sera peut-être nommée différemment car il ne s’agit effectivement pas 
d’une OAP densité au sens strict. L’OAP n°3 a été longuement étudiée. Il n’est pas envisagé de la 
modifier à ce stade de la procédure. Et ce sont bien 24 logements sur 19 lots prévus dans cette OAP 
n°3, comme l’indiquent les documents « OAP » et le rapport de présentation. 

 
Commentaire du commissaire enquêteur : 

La déclivité du terrain entre les maisons situées au nord du lotissement (OAP n°3) et les parcelle restant 
à construire en haut de ce lotissement est assez importante et devrait atténuer significativement les 
impacts de vis-à-vis.   
 
 

9.8 M. et Mme DUVERNAY Fabienne et Julien 
Observation déposée oralement lors de la permanence du 23/09/2024 

 
Propriétaires des parcelles A733,735,738 et 1455,  
- Ils s’étonnent que le zonage de ces parcelles passe subitement de Ub à N. 
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- Ils s’inquiètent de la multiplication factuelle des logements sociaux dans leur quartier, déjà 
agité, avec le programme d’habitat collectif envisagé sur l’OAP n°4, ce qui risque d’empirer la 
situation. 

- Avec la construction du mur d’enceinte réalisé sur la parcelle A721, la visibilité à ce virage/ 
carrefour du chemin des Moulins/Impasse Saint-Félix est devenue très mauvaise.  Ils 
demandent une meilleure sécurisation de la circulation par un élargissement de la voirie, 
même dans sa partie privée, et par une localisation, plutôt à l’ouest, de l’accès futur au 
programme de l’OAP n°4, afin d’éviter de compliquer la situation à l’intersection actuelle. 
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Réponse de la mairie : 
Un courrier a déjà été transmis au propriétaire de la parcelle A 721 pour son mur d’enceinte, il sera 
renouvelé pour sécuriser l’intersection.  
 

Commentaire du commissaire enquêteur : 
Sur le tènement visé par l’OAP 4, un PC a été délivré le 12/04/2022 pour la construction de 16 maisons 
individuelles et 3 logements intermédiaires (+36 places de stationnement), et dont le chantier est 
suspendu en raison d’un recours. Le règlement de l’OAP n°4 ne prévoit pas spécifiquement de 
logements sociaux. Mais le pétitionnaire de la demande de PC attaquée serait un organisme en charge 
du logement social. 
Après visite des lieux, il me semble que la visibilité reste suffisante sur la partie publique de la voirie.  
En revanche, elle se dégrade dès la partie privée en raison du masquage effectif nouvellement établi 
par le mur d’enceinte de la parcelle A721 (environ 180cm de haut) à l’intersection en sortie du chemin 
des moulins et de l’impasse Saint-Félix. L’adjonction d’une sortie pour l’OAP n°4, trop proche de cette 
intersection, viendrait ajouter en effet à l’insécurité des usagers. La compétence du maire en matière 
de sécurité publique devra intervenir au besoin dans les choix d’aménagement de l’accès à l’OAP n°4, 
même sur la partie privée concernée. 
 
 

9.9 Mmes GRENIER Alison et Stacey 
Observation déposée oralement lors de la permanence du 23/09/2024 

 
Propriétaires récentes d’environ 10 hectares de terrain dans le secteur nord-ouest de la 

commune, dont un bâtiment sur la rive du Guiers (parcelle A3), comme figuré en rouge sur le plan 
ci-dessous, elles ont passé des accords avec la SAFER afin de poursuivre l’exploitation de la plupart 
de ces terrains à vocation agricole. Elles souhaitent financer leur opération en développant une 
activité économique de pension canine et féline autour du bâtiment précité, en complément de 
celle existante de garderie diurne. Dans leur démarche d’acquisition, elles auraient demandé et 
obtenu antérieurement un accord écrit du maire pour l’exercice de cette activité. Or, si le PLU 
actuel classe l’entièreté du tènement de 10 Ha en zone AU, le PLU en révision reclasse le bâtiment 
et les parcelles A 2, 3, 5p, 1039 en zone N, et le reste de leur propriété en zone A. Elles demandent 
que la délimitation du zonage N, envisagé autour du bâtiment, soit rectifiée pour permettre la 
réalisation de leur projet d’activité économique qui sous-tend l’équilibre financier de leur 
acquisition foncière.  
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Réponse de la mairie : 
- 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
L’activité de garderie diurne préexiste au reclassement en zones N et A du ténement utilisé 

pour l’exercice de l’activité. Le reclassement envisagé ne doit pas remettre en cause l’activité 
autorisée antérieurement et confirmée récemment par le maire après évocation du cas lors de la 
réunion de synthèse. En outre, cette activité d’envergure restreinte, n’est pas de nature à porter 
atteinte, ni à l’activité agricole, ni à la qualité paysagère du site sur la zone N. 

 
 

9.10 Mairie du Pont-de-Beauvoisin.  
   Observation reçue le 23/09/2024 par courriel. 
 
Par un courrier, joint aux observations du public dans les registres papier et dématérialisé, la 

Mairie tient à préciser que l’OAP n°8 (gendarmerie) est destinée à recevoir, non seulement des 
locaux de service et techniques, mais également les logements nécessaires aux militaires du poste. 
Le zonage doit, par conséquent, être adapté à cet objectif, et l’ensemble des éléments constitutifs 
du PLU à venir subséquemment complétés au besoin. 

 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
Dans son mémoire en réponse, la mairie précise qu’un complément sera rédigé lors de la 

réunion PPA. Cette précision vient conforter les informations déjà mentionnée dans le dossier.  
 
 

9.11 M. Jean-Michel ARNOUIL 
Observation écrite transmise par courriel le 8/10/2024 
 
M. ARNOUIL conteste la pertinence de l’élargissement de voirie prévue sur les emplacements 

réservés n°1 et 2. Il y voit le risque d’une accélération de la vitesse de circulation, et une 
inconstance de cet élargissement en raison du bâti existant à l’intersection de la Route du Croibier 
avec le Chemin du Croibier. Pour lui, ce serait un surcout pour les finances publiques (démolition 
du mur à l’angle dudit croisement, recul du portail d’accès à la parcelle A1225), et une atteinte à 
l’environnement (arrachage de plusieurs arbres et suppression d’une haie installée). Il suggère que 
ces élargissements soient plutôt dédiés à des modes doux (piétons, vélos) et végétalisés. 
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Réponse de la mairie : 
L'élargissement prévu avec l'ER 2 servira à l'aménagement d'espaces pour les modes doux. 

L'ER 1, jugé non pertinent, sera retiré. 
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
Après visite, la proposition de l’ER n°1 me semblait logique, s’agissant de supprimer, sur le bas-

côté de la voirie, le petit édifice inutilisé en béton qui perturbe, visuellement, la saine linéarité de 
la rue, étroite par ailleurs. Pour l’ER n°2, la réponse de la mairie me semble aller dans le sens de 
l’attente exprimée, et servir l’objectif du PADD de favoriser la mobilité modes doux dans la 
reconnexion souhaitable des lotissements et écarts avec le centre-ville. 

 
 

9.12 Mr. et Mme MAYORAL 
Observation reçue par entretien du 9/10/2024. 
 
Propriétaire de la parcelle A 1200 (520, route du Roulet), classée en zone Ub pour les deux 

tiers, et amputée sur le troisième tiers sud par le zonage NCo, ils souhaitent savoir si un recul 
particulier est imposé pour la construction en limite de ce zonage Nco sur une même parcelle. 
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Réponse de la mairie : 
Il n’y a pas de recul particulier en UB lié à la zone Nco limitrophe. Une proposition de révision 

des limites de la zone Nco à 5 m de la trame verte va être étudiée et discutée en réunion PPA. 
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
Comme le confirme la mairie, et à la lecture du règlement du PLU, rien ne semble s’opposer, à 

priori, à une construction en limite de zonage Nco sur une même parcelle, dès lors que les autres 
reculs mentionnés (notamment/limites séparatives) sont respectés. L’intention exprimée de 
réduire la zone NCo à 5m de la trame verte pourrait encore améliorer les choses pour les terrains 
riverains par ailleurs constructibles.  

 
 

9.13 M. Thierry MERMET-PEROZ 
Observation reçue par entretien du 9/10/2024. 
 
Conseiller municipal du Pont-de-Beauvoisin, il me fait part de son opposition à l’OAP n°1 dont 

il s’étonne qu’elle englobe désormais sa propriété, tandis que ce n’était pas le cas jusqu’au débat 
de validation du plan-guide Petite Ville de Demain. Selon lui, cet ajustement a été fait juste après 
qu’il a voté contre l’adoption du programme Petite Ville de Demain, au motif que ce plan-guide 
prévoit le remplacement de la passerelle piétonne actuelle par un pont automobile à sens unique 
sur le Guiers, à l’extrémité de la rue de Forville. Il estime que le trafic automobile qui serait généré 
par cet ouvrage, viendrait alors grandement perturber le calme actuel du quartier, au détriment 
de ses riverains, dont il est et entend défendre leurs intérêts. Plutôt que cette OAP qui prévoit la 
réalisation de 30 logements au minimum, il suggère la restauration et la mise en valeur du bâti 
existant, en visuel direct avec les deux monuments historiques voisins (église et Maison Rivoire), 
visuel qui serait également perdu pour le propriétaire de la parcelle A509 si le programme prévu 
pour l’OAP était mis à exécution.  
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Il demande par ailleurs :  
- De mettre à jour le fond de plan, car de nombreux bâtiments nouveaux ne sont pas 

représentés et cela perturbe la lecture du projet de PLU. 
- Si l’OAP n°4 accueillera des logements locatifs sociaux ou non. 
- Pourquoi le périmètre du zonage Nco varie curieusement sur les parcelles comme A 1775, 

1523, 1570… tout en restant rectiligne sur les parcelles voisines. 
 
Réponse de la mairie : 

L’OAP participera à la rénovation urbaine du centre-ville et à sa redynamisation sans consommation 
d’espace. La commune souhaite la maintenir. La mise à jour du fond de plan pourra se faire sur la base 
du cadastre actualisé. L’OAP n°4 n’impose pas de logements sociaux. Enfin, le périmètre du zonage 
Nco varie tout simplement pour tenir compte de l’implantation du bâti existant sur les parcelles 
concernées.  
 

Commentaire du commissaire enquêteur : 
Je n’ai pa pu entrer sur le tènement (privé), et l’aperçu que j’ai pu en avoir, depuis sa périphérie, ne 
montre pas de bâtiment à valeur patrimoniale. Il semble disposer de pas mal d’espace libre, proche du 
cœur de ville, ce qui conforte la pertinence du projet d’OAP n°1. A noter que la DDT demande d’ajuster 
le périmètre et le programme de l’OAP avec l’emprise de la zone inondable, complétée par le recul 
inconstructible de 10m depuis le sommet de la berge du Guiers. 

 
 

9.14 M. Christian CHARDON 
Observation reçue par entretien du 9/10/2024. 
 
Il est propriétaire de la parcelle A2064 issue d’une friche industrielle, au n°8, chemin des 

Moulins, actuellement classée en zone Ub, et reclassée en zone N dans le PLU révisé. En vue de sa 
retraite, il avait prévu d’y construire une maison écologique, mais sa demande de permis de 
construire lui a été récemment refusée et, se considérant pénalisé par le reclassement envisagé 
(de Ub en N), il demande que la commune y renonce. 
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Par ailleurs, il s’étonne du règlement de l’OAP n°4 qui s’oppose au fondement même de la loi 

« ZAN », en prévoyant d’étaler 16 maisons individuelles et 3 intermédiaires plutôt que d’en réduire 
l’emprise au sol (et donc l’artificialisation) par l’établissement d’un immeuble d’une vingtaine de 
logements en élévation. 

Enfin, il évoque les valeurs industrielles qui ont fait la renommée du Pont-de-Beauvoisin, 
notamment celle du meuble qui mériterait la création d’un « musée Ecole Boule » en sollicitant les 
quelques artisans issus de cette école et encore présents sur la commune. 

 
Réponse de la mairie : 
Le zonage N ici concerné sera discuté en réunion PPA. Sur l’artificialisation des sols, la loi ZAN 

n’impose pas de construire uniquement des immeubles. La densité prévue sur cette OAP est de 49 
log/ha ce qui est déjà une très forte densité ! 

 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
En l’absence de construction existante, la demande de M. CHARDON pour l’édification d’une 

maison, même écologique, n’est malgré tout pas cohérente avec les orientations cadres du PADD. 
 Sa recommandation de substituer un collectif vertical au projet actuel de maisons 

individuelles, pour moins d’artificialisation du sol, est parallèlement intéressante pour ce bénéfice 
environnemental concret, et assez cohérente avec le bâti environnant (immeubles). Enfin, la 
suggestion de valoriser le talent local encore existant dans la Cité du Meuble, est pleine de 
potentiel touristique et patrimonial. 

 
 

9.15 M. Thierry MOLLARD 
Observation reçue par entretien du 9/10/2024. 
 
Domicilié au n°585, route du Croibier, il est propriétaire des parcelles A 1923, 1925, 1927, 96 

et 97.  Il veut rappeler que les parcelles voisine n°1924 et 1926 supportent une servitude notariée 
pour l’accès à son habitation à laquelle il n’entend pas renoncer, malgré le projet de lotissement 
(OAP n°9) qui envisage de l’établir en sens unique de circulation. 
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Il évoque par ailleurs la pénalité infligée au propriétaire de la maison située sur les parcelles A 

101, 102, 103 et s. dont le classement passerait de AU à Nco. Il demande également que les autres 
parcelles situées à l’Est de ce bâtiment, et qui sont actuellement exploitées, soient plutôt classées 
en zone agricole (A) plutôt qu’en corridor écologique (Nco), comme le prévoit le PLU en révision.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réponse de la mairie : 
La suggestion de classer lesdites parcelles en zone A sera examinée lors de la réunion PPA, 

mais il n’y a pas de demande de la chambre d’agriculture à ce sujet. 
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
La servitude notariée en question et le projet de circulation du lotissement relèvent de terrains 

privés et ne concerne donc pas la commune. Les terrains dont il demande le classement en zone 
A plutôt que Nco présentent la particularité d’être enserrés dans une partie boisée qui peut 
justifier leur rattachement au zonage NCo le long du ruisseau de Pissevieille. Le cas de la parcelle 
A101 est traité au point 9.17.  

 
 

9.16 M. et Mme GOUY-PAILLER 
Observation reçue par entretien du 9/10/2024. 
 
Propriétaires de la parcelle A1907 au n°547, route du Croibier, ils souhaitent consulter le 

permis de construire, déposé sur la parcelle voisine n°1909. Par ailleurs, ils se disent rassurés par 
le repositionnement de l’ER 10 de l’autre côté de la route, ce qui évitera de démolir le mur de 
soutènement qui borde leur terrain. Ils souhaitent enfin comprendre la signification du chiffre 6 
mentionné en page 10 du résumé non technique présent dans le dossier (inventaire des dents 
creuses, ou gisements fonciers). 
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Réponse de la mairie : 
6 : Il s’agit d’une simple numérotation faite lors de l’analyse des gisements fonciers.  
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
RAS 
 
 

9.17 Mme Laila MAEYENS-KORB 
Courriel annoncé le 9/10/2024 et reçu le lendemain, comme convenu. 

 
Propriétaire de la maison située sur les parcelles A 101 à 110 dont le classement passerait de 

AU à Nco, elle demande à reconsidérer le classement prévu dans la révision. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Réponse de la mairie : 

Ce cas sera étudié par le bureau d’études pour savoir si la rénovation du bâti existant pourrait rentrer 
dans le cadre du STECAL. 
 

Commentaire du commissaire enquêteur : 
Il est effectif que le bâti actuel en pisé, complété d’un four à pain d’époque, est représentatif de 
l’habitat local traditionnel et mérite d’être préservé. Les règles autorisant la gestion de biens existants 
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en zone N ou la constitution d’un STECAL sont des pistes à explorer pour cet édifice qui ne gène 
sérieusement ni la qualité de la zone naturelle laquelle, en réalité, n’englobe pas le tènement bâti, ni 
l’exploitation agricole voisine.   
 
 

9.18 M. Alain SANVIDO 
Message déposé le 9/10/2024 à 11H27 sur le registre dématérialisé/ 
 

Propriétaire des parcelles A 1268,1270 ,2037 et 2038, il soutient que le projet actuel (IMEANCE) de 19 
logements sociaux (dont 4 T4 et 10 T5) sur l’OAP n°4, va à contre-sens de la demande, surtout orientée 
sur les T2 ou T3, comme le prouve la situation dans les immeubles voisins (72% de personnes seules). 
Par ailleurs, il souligne les problèmes de visibilité/sécurité au carrefour chemin des moulins/impasse 
Saint-Félix, depuis la réalisation du mur d’enceinte de la parcelle A721, ce qui, à ses yeux, pose la 
question de la localisation pertinente de l’accès à l’OAP n°4, si l’opération était confirmée. 
 

 

 

 

 

 

 

 
Réponse de la mairie : 

Comme il a été dit plus haut, un courrier a déjà été transmis au propriétaire de la parcelle A 721 pour 
son mur d’enceinte, il sera renouvelé pour sécuriser l’intersection. 

Commentaire du commissaire enquêteur : 
Voir le commentaire au point 6.9. 

 

10.  En synthèse  
En synthèse, les principaux thèmes évoqués et récurrents concernent, par importance décroissante 
en sensibilité exprimée, les problématiques suivantes : 

 
 Fondamentalement, le dossier de PLU, en l’état actuel, fait l’objet de réserves de la part de la 

DDT et du SCOT : le bilan actualisé et complet concernant les besoins et ressources en eau, 
ainsi que les informations à jour et publiées sur les risques naturels, doivent impérativement 
être intégrés dans le dossier final de PLU. Des recommandations et des conseils pertinents 
complètent leur avis. 

 La MRAE se montre particulièrement sévère sur la complétude du dossier concernant l’impact 
sur l’environnement du projet de PLU révisé, et demande sa mise à niveau et des informations 
sur les mesures d’évitement, de substitution ou de compensation, ainsi que la prescription des 
modalités de pilotage dans le temps. 
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 La CDPENAF, la Chambre d’agriculture, le Département et l’INAO demandent des ajustements, 
des actualisations, et l’apport de précisions ou de corrections dans le règlement graphique et 
écrit.  

 La CCI, pour sa part, préconise une stratégie intéressante pour la reconquête du centre-ville 
par le petit commerce et les services ou artisans, en appelant la commune à des mesures 
anticipées en faveur des piétons et du stationnement, ainsi que par un 
resserrement/regroupement, sur le cœur de ville, du linéaire de protection du commerce, 
combiné à la réaffectation/réhabilitation du reste du bâti ancien en logements. 

 Concernant les observations déposées par le public, elles touchent principalement à l’impact, 
sur leur propriété, du zonage envisagé, et à certains points de son règlement. Ces points sont 
évidemment à examiner au cas par cas.  

 Toutefois, de certaines de ces observations émergent des questionnements sur la 
conservation/restauration de bâtiments anciens et d’intérêt patrimonial, dont le nouveau 
zonage qui les concernent n’exclue pas leur démolition.  

 D’autres suggèrent de substituer du collectif vertical à celui horizontal sur l’OAP n°4, afin d’en 
réduire l’artificialisation du sol, ou invitent à améliorer la sécurité routière et les intersections 
dans certains secteurs (route du Croibier, rue des Moulins, sortie de l’OAP n°8/gendarmerie) 
à l’occasion d’emplacements réservés prévus, ou selon la conception de l’OAP. 

 A titre d’information, la plupart des habitants ayant déposé une observation évoque le 
programme Petite Ville de Demain avec intérêt, semblant en attendre quelque chose de positif 
pour leur vie au quotidien. 

 
Globalement, dans sa réponse, la mairie se montre disposée à mettre en conformité le dossier de PLU 
vis-à-vis des pièces manquantes ou désuètes, comme à améliorer, rectifier (et partant, rediscuter avec 
les PPA) certains points objets d’observations recueillies durant l’enquête, lorsque celles-ci s’avèrent 
pertinentes ou sans impact direct sur les objectifs poursuivis dans le PADD et l’économie générale du 
projet.  

 
 
Fait à la Motte-Servolex, Le 1er novembre 2024 

 
Jean-Jacques DUCHENE 
Commissaire enquêteur. 
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D. ANNEXES 
Relatives à 

 

 

LA REVISION DU PLU 

1. Procès-verbal de synthèse en date du 14 octobre 2024 
2. Mémoire en réponse reçu le 28 octobre 2024 
3. Délibération du 11 janvier 2016 adoptant le bilan du PLU de 2006, modifié en 2010. 
4. Délibération du 21 décembre 2026 approuvant le lancement de la procédure de révision du 

PLU et les modalités de la concertation. 
5. Délibération du 28 juillet 2022 arrêtant les orientations du PADD. 
6. Délibération du 4 mars 2024 tirant le bilan de la concertation, arrêtant le projet de révision, 

et sollicitant l’avis des Personnes Publiques Associées. 
7. Justificatif de la notification du projet de PLU aux personnes publiques associées. 
8. Cartographie du PLU actuellement en vigueur. 
9. Cartographie du PLU en révision. 
10. Vue aérienne des deux villes (PVD - plan n°2) 
11. SCOT - PADD – LE PONT-DE-BEAUVOISIN  
12. SCOT - DOO - LOGEMENTS SOCIAUX - extrait 
13. SCOT - DOO - OBJECTIFS LOGEMENTS – extrait 

 

LA MISE A JOUR DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

14. Délibération du 20 mars 2024 autorisant la commune du Pont-de-Beauvoisin à conduire la 
procédure d’enquête publique pour le compte du SIEGA (modification du zonage 
d’assainissement). 

15. Avis de la MRAE du 12 janvier 2018 
16. Zonage d’assainissement – données actualisées pour la STEP 
17. Evaluation du coût des travaux pour l’OAP n°8 

 

L’ENQUETE PUBLIQUE 

18. Certificat d’affichage signé du maire du Pont-de-Beauvoisin. 
19. Avis affiché à la porte de la mairie et sur le panneau électronique (photos) 
20. Avis publié dans la presse (Dauphiné Libéré et Essor Savoyard). 
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ANNEXE 2



OBSERVATIONS PPA ET ENQUETE PUBLIQUE 
AVEC LES REPONSES FORMULEES  

PAR MONSIEUR LE MAIRE

1. Avis des personnes publiques associées : 
 

1.1 Avis de l’Etat reçu le 4 juillet 2024.
Statuant sur la sincérité de l’analyse présentée de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers et sur la cohérence corrélative des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, soulignant l’effort fait quant à la réduction de zones 
constructibles au profit de zones à fort enjeux environnementaux et agricoles, et pour la mobilité 
durable, le préfet de la Savoie demande, à titre de réserves : 

- De compléter le projet de PLU en révision par un bilan besoins/ressources en eau prenant en 
compte les besoins actuels et futurs, selon les projections démographiques envisagées dans le 
projet, conformément aux exigences du SDAGE. 

- D’intégrer au plan de zonage les secteurs concernés par les phénomènes naturels et 
réglementés par le PIZ, les documents relatifs aux risques (AZI du Guiers et PIZ) portés à la 
connaissance de la commune en 2017, et la liste des servitudes d’utilité publique actualisée 
(liste jointe au courrier du Préfet). 

EAU : Une nouvelle demande a été envoyée au syndicat des eaux du Thiers en insistant sur l’urgence 
de la situation. 

Plan : Le zonage sera complété, dans la mesure du possible, avec les informations dont disposent la 
commune. (PIZ et son plan, liste des servitudes publiques actualisée jointe qui est jointe à la fin de 
l’avis de l’état) 

Et à titre de recommandations : 

- D’améliorer l’analyse et la projection de la consommation foncière à partir du bilan sur les dix 
dernières années précédant l’arrêt du document, et sur la période 2011 à 2021, conformément 
à la loi Climat et Résilience. La consommation foncière est présentée pages 76 à 79 du rapport 
de présentation (RP) (différentes données croisées de 2005 à 2023).  

- De densifier davantage les dents creuses de plus de 1000m² et situées de fait dans l’enveloppe 
urbaine. L’analyse des dents creuses a été réalisée avec minutie. Les densités proposées 
tiennent compte des réalités de terrain. Voir pages 80 à 84 du RP.  

- De mobiliser davantage les logements vacants en optimisant l’important potentiel disponible, 
ou en justifiant mieux la faible mobilisation envisagée. Un fin pointage en porte-à-porte a été 
réalisé (voir pages 54 et 55 du RP). Sur un total de 33 logements vacants recensés, seuls 27 
sont considérés comme réhabilitables (dont 21 facilement). Les logements vacants ne 
représenteraient donc en réalité que 3 % du parc ; taux de vacance qui peut être considéré 
comme structurel et sur lequel la commune ne peut pas compter pour développer l’habitat.  

- De densifier davantage également les OAP n°2,3 et 9, quitte à requestionner l’opportunité 
d’ouvrir à l’urbanisation les OAP n°6 et 7, sans pour autant remettre en cause la production 
prévue de logements sociaux. Les densités proposées ont été largement discutées en 
réunion, en présence des différents services, dont la DDT. La commune n’envisage pas de 



revenir en arrière. D’autant plus que les l’OAP 2,3 et 9 sont déjà construites en totalité ou 
partiellement.  

- D’autoriser explicitement l’implantation de commerces d’une surface supérieure à 1000m² 
dans la zone Uac. Le règlement de la zone Uac autorise les constructions des sous-
destinations artisanat et commerce de détail, commerce de gros, restauration, et activité de 
service où s’effectue l’accueil d’une clientèle, si leur surface de plancher est supérieure à 300 
m² ; celles de plus de 1000 m² sont donc autorisées également !  

- De revoir la localisation de la zone Uho proposée, à l’écart du centre, et en contradiction avec 
le règlement de la zone Uac qui l’entoure. La zone Uho est créée pour permettre la 
reconversion d’un bâtiment existant. Déplacer la zone Uho n’a aucun sens. La commune ne 
va pas déplacer le bâtiment de « l’ancienne » gendarmerie !  

- D’actualiser les données concernant la STEP de Romagnieu pour valider le bilan prospectif en 
matière de traitement des eaux usées à l’échelle intercommunale. Le Siega a transmis de 
nouveaux éléments. 

- De clarifier, dans le règlement écrit, la prescription relative à la bande de recul inconstructible 
de part et d’autre des axes hydrauliques. Ce point sera traité avec le Bureau d’études et vu 
avec la communauté de communes pour la zone Uac car le règlement de cette zone a été 
rédigé par eux. 

- De corriger l’emprise de la zone inondable sur la partie ouest de l’OAP n°1, inconstructible car 
sujette aux crues centennales du Guiers, et partant, de réduire subséquemment le périmètre 
de l’OAP ou de prévoir un tramage d’inconstructibilité sur la partie touchée de l’OAP. A vérifier 
avec le bureau d’études.  

- De vérifier que la bande de recul inconstructible de 10m, à compter du sommet de la berge du 
Guiers, n’interfère pas avec le projet d’aménagement du secteur « d » de ladite OAP. A vérifier 
avec le bureau d’études.  

- De mieux matérialiser les cours d’eau sur le plan de zonage pour une meilleure lisibilité et 
d’intégrer une OAP trame verte et bleue, comme le prévoit la loi Climat et Résilience. 
Améliorer la lisibilité, pourquoi pas. Voir avec le bureau d’études. Ajouter une OAP TBV : la 
TVB semble déjà efficacement protégée. Ajouter une OAP TVB relèverait de l’effet 
d’affichage sans aucun apport concret.  

- De prévoir une zone de transition entre les cours d’eau et leurs ripisylves, et les futures 
constructions sur les OAP n°2 et 4, et de classer les zonages environnementaux en zone « N 
réservoir » (Nré) avec le règlement écrit associé, en application des prescriptions du SCoT. A 
discuter avec le bureau d’études ; à priori ces demandes sont déjà satisfaites.  

- D’identifier la trame verte existante sur la partie nord de l’OAP n°9 A discuter avec le bureau 
d’études. Quel en serait l’intérêt ?  

- D’examiner la pertinence de porter de 40 à 80m² la surface des logements agricoles en zone 
A, comme la CDPENAF le préconise désormais. L’avis de la cdpenaf sera suivi.  

- De compléter la question de la mise en place de bornes de recharges pour les véhicules 
électriques sur les parkings de plus de 20 places et sur l’accessibilité de ces derniers aux 
personnes à mobilité réduite, conformément à la loi. Une règle sera ajoutée au règlement.  

- D’engager la commune en faveur des énergies renouvelables en autorisant expressément (et 
à minima) les dispositifs de production d’EnR sur l’ensemble des zones U et AU, comme en 
recensant les parkings supérieurs à 1500m² (voire moins) de la zone de la Baronnie afin que 
soit effectivement mises en place les ombrières photovoltaïques prévues expressément par la 
loi, tout en s’assurant que le traitement des stationnements sur ces espaces reste compatible 
avec la mise en place de ces ombrières. A notre connaissance le règlement ne fait pas obstacle 
à ces dispositifs.  



- De compléter le PLU d’un diagnostic énergétique de la commune, pour s’inscrire ainsi dans la 
démarche TEPOS initiée dès 2019 par l’Avant Pays Savoyard, et de ses doter des indicateurs 
de suivi prévus pour constater, à l’échéance de 9 ans après l’approbation du PLU, l’évolution 
effective en installations solaires et géothermiques sur la commune. Ce n’est pas envisageable 
à ce stade de la procédure.  

- De ne pas présenter l’OAP n°9 comme une « OAP densité » en raison de sa localisation en 
extension et de l’incompatibilité de cette désignation avec les objectifs du SCoT. A discuter 
avec le bureau d’études 

- De corriger certaines mentions erronées ou imprécises dans le règlement écrit. Nous 
reprendrons La liste de ces mentions imprécises ou erronées page 7 de l’avis de l’Etat et elles 
seront vues avec le bureau d’études  

 

Consultée par téléphone, Mme Florence ROUVIER, chargée d’étude pour l’Avant Pays Savoyard à la 
DDT, confirme et insiste sur les deux réserves formulées par l’Etat : la première est de compléter 
obligatoirement le dossier par un bilan et des données à jour sur les besoins et la ressource en eau, en 
l’état actuel et futur, selon l’évolution démographique envisagée. Des PLU ont été récemment annulés 
pour ce manque et l’organisme local compétent en la matière doit pouvoir leur fournir facilement ces 
informations. La deuxième réserve porte sur les risques naturels qui doivent être impérativement 
retranscrits par un tramage sur le document graphique et dans les annexes du PLU (PIZ, atlas des zones 
inondables du Guiers). Ces informations sont normalement en la possession de la mairie, dans sa 
version la plus récente possible. Le reste sont des remarques pour améliorer le dossier, et La DDT se 
tient à la disposition de la commune pour y travailler, comme proposé par le préfet. Contact a été pris 
pour fixer une date de rencontre. 

 
1.2 Avis du SMAPS (SCoT) reçu le 4 juillet 2024. 

Le SMAPS rappelle que le Scot de l’Avant Pays Savoyard tend recentrer le développement urbain sur 
les pôles d’équilibre, et à maîtriser corrélativement la croissance des villages. A cet effet, il fixe 
prioritairement les nouveaux logements sur lesdits pôles d’équilibre (dont le Pont-de-Beauvoisin et les 
villages polarisés de Domessin, Saint-Béron et la Bridoire) pour renforcer leur attractivité, et définit 
qu’à l’horizon 2035, 75% des habitants se situeront dans ces territoires polarisés. Ainsi, le SMAPS a 
émis un avis favorable au projet de révision du PLU avec les réserves suivantes : 

Le rôle de pôle d’équilibre du Pont-de-Beauvoisin dans l’armature du SCoT, doit être analysé à l’échelle 
interdépartementale (centralité formée avec Pont-de-Beauvoisin-Isère) et traduit dans le PLU avec une 
analyse des enjeux et des données à jour. Dans les faits et données brutes, hors toutes considérations 
administratives, Le Pont de Beauvoisin est un pôle d’équilibre interdépartemental. Avec près de 
6000 habitants ce pôle accueille une cité scolaire de 2600 élèves ( 2 lycées et 2 collèges), un hôpital 
public, une gare, une zone d’activités commerciales dynamique et essentielle qui draine plus de 6000 
chalands par jour, deux gendarmeries, centres de secours, crèches, EHPAD…… 

Ceci étant posé l’appartenance des 2 communes à 2 départements, et 2 intercommunalités 
différentes a dilué totalement l’influence politique des 2 communes qui sont minoritaires dans leurs 
intercommunalités respectives. 

Le projet PVD aurait dû donner l’élan nécessaire à ce renouveau : les divergences entre élus ont eu 
raison de cette ambition évidente pour le SCOT et les habitants. 



- Les réservoirs écologiques doivent être repris et apparaître de manière différenciée des 
corridors écologiques à l’aide d’un zonage spécifique (Nre) et le règlement qui leur est associé 
doit être rédigé. A voir avec le Bureau d’études 

- L’adéquation entre les besoins et les ressources en eau à horizon de 10 ans doit être justifiée 
à partir de données chiffrées actualisées. Une nouvelle demande a été envoyée au syndicat 
des eaux du Thiers en insistant sur l’urgence de la situation. 

- L’adéquation entre le schéma d’assainissement et le projet de la commune doit être justifiée 
dans son adéquation entre la capacité, le bon fonctionnement du système d’assainissement, 
et l’évolution démographique projetée, avec des données actualisées. Le Siega a transmis de 
nouveaux éléments. 

- La ZACOM de la Baronnie et ses enjeux doivent être présentés dans le PLU. La zacom de la 
Baronnie est présentée succinctement page 64 du RP et ses capacités foncières résiduelles 
sont présentées page 79. Que dire de plus sachant qu’il n’y a pas de projet d’extension ?  

- La densité moyenne de 25 logements par hectare sur les secteurs en extension doit être 
garantie en respectant, pour l’OAP n°9, la norme de 15 logements/ha fixée par le SCoT  

Et en considérant les observations suivantes : 

- Des compléments et corrections (extension de la ZACOM sur Domessin abandonnée) doivent 
être apportés sur les activités commerciales du centre bourg et de la zone de la Baronnie. Page 
137 du rapport de présentation, le projet d’extension de la zone d’activités est effectivement 
évoqué, sa mention sera supprimée mais que dire de plus ? 

- La déclinaison des risques liés aux CASIAS gagnerait à être intégrée dans le rapport de 
présentation. A voir avec le bureau d’études  

- Des clarifications doivent être apportées sur les données relatives à la croissance 
démographique, à la création corrélative projetée de logements, et à l’objectif de densité dans 
la zone urbaine. A voir avec le bureau d’études, mais que dire de plus ? Les perspectives de 
croissance démographique, sont par nature, incertaines. Quant au nombre de logements 
envisagés, il est déjà très détaillé dans le rapport de présentation. 

- La surface de l’OAP 8 (gendarmerie) doit être présentée comme de l’artificialisation future, en 
précisant que la compétence construction, rénovation et gestion des gendarmeries est du 
ressort communautaire. A voir avec le bureau d’études 

- Les conditions d’installation de services de restauration en zone Ua et Uc doivent être rédigées 
dans le règlement écrit. A voir avec le bureau d’études 

-  Une présentation complète du tissu commercial actuel et de ses enjeux doit être rédigée, au 
titre de la préservation du potentiel commercial, objectif important dans la démarche « petites 
villes de demain ». Une étude SEMAEST portant sur l’attractivité et commerce – diagnostic 
territorial et plan d’actions sera ajoutée 

- Les enjeux liés à la mobilité doivent être traduits dans le PLU (carte des cheminements actuels 
ou futur, enjeux du schéma directeur cyclable...) au titre des axes structurants du programme 
« petites villes de demain ». Deux études ont été réalisés dans le cadre de PVD : une pré-
étude opérationnelle EPODE d’aménagements cyclables et de sécurisation des modes doux 
entre Pont de Beauvoisin Isère et Le Pont de Beauvoisin Savoie par la RD82M et une étude 
ARTER de mobilité en centre-bourg, elles seront évoquées. 

- Le diagnostic agricole complet doit être annexé au PLU. Il sera joint in extenso. 
 
Madame Adeline MASBOU, en charge du SCOT et consultée par téléphone, reconnait la bonne 
implication des élus au sein du SCOT pour l’élaboration du PLU, ce qui a permis la prise en 
compte d’éléments importants comme l’eau, la consommation du foncier, la Trame Verte et 



Bleue, la polarité, les thématiques à porter…  Mais la valse-hésitation municipale du Pont-de-
Beauvoisin a beaucoup retardé les débats et démotivé le cabinet d’urbanisme en charge d PLU. 
Le temps perdu a abouti à des données instables et beaucoup compliqué le travail. Dans 
l’intervalle, les évolutions législatives ont dû être intégrées chaque fois, entrainant un travail 
supplémentaire de mise à jour.  Elle regrette cependant que la démarche Petite Ville de Demain 
n’en porte que le titre, et ne soit entreprise avec conviction, ambition et envie par aucune des 
deux villes homonymes. Seul l’aspect financier a semblé susciter de l’intérêt pour la réalisation 
de certains projets en cours, mais le reste ne fonctionne pas. Beaucoup d’études ont été faites 
qui n’ont mené à rien, et ne sont même pas évoquées dans le PLU au motif qu’elles n’ont pas 
abouti, alors que certaines étaient intéressantes. Les questionnements formulés par la 
commission SCOT au cours des échanges avec le Pont-de-Beauvoisin, sur les thématiques 
comme la mobilité ou l’habitat, se sont soldés par des fins de non-recevoir ou l’absence 
d’ambition. Les promesses faites sur les déplacements ou le social dans le cadre de Petite Ville 
de Demain ne se sont pas concrétisées. Depuis cinq ans que le programme a été lancé et que 
des études ont été financées, la population n’a rien pu constater de concret. L’OPAH-RU, en 
cours de lancement, pourrait malheureusement connaître la même mésaventure. Le Pont-de-
Beauvoisin est la commune-centre la plus importante au sein du SCOT et concentre son action 
sur la construction en périphérie et sur la Baronnie, sans aucunement agir en faveur du centre-
ville, ce qui est totalement inverse aux ambitions du programme Petite Ville de Demain. Dans 
le PLU en révision, le volet mobilité n’évoque aucun enjeu et n’affiche aucune ambition, 
contrairement à l’objectif affiché dans le PADD. Le rôle de ville-centre n’est pas assumé, et 
seule la croissance de la population et le logement sont pris en considération. Or, le poids du 
logement social y est déjà lourd et n’invite pas à le développer encore. Le commerce du centre-
ville migre sur la Baronnie, tandis qu’aucune disposition ne semble prise pour ralentir cette 
évasion. Les tentatives de concertations organisées au niveau du SMAPS avec le Pont-de-
Beauvoisin et ses communes limitrophes, pour une meilleure coordination de leur 
développement, et de l’Avant Pays Savoyard par contrecoup, se heurtent à l’esprit 
d’indépendance des quatre communes. Cet état d’esprit se vérifie, par exemple, pour 
l’implantation de projets d’entreprises où l’intérêt communal prime sur le communautaire. 
Cela explique aussi la difficulté de faire le point sur l’état des besoins et des ressources en eau, 
en brandissant l’alibi facile du lac. Or, il s’agit bien ici de faire le point de l’ensemble des 
communes qui puisent dans le lac, et non du Pont-de-Beauvoisin tout seul.  Le syndicat des 
eaux n’a pas révisé son schéma pour l’avenir et l’analyse crédible a besoin d’une vision globale. 
L’enjeu devient très important et justifie le classement en « réserve » de la demande du SCOT. 
Pour autant, et si, dans ces conditions, la « polarité » n’est pas complète, l’effet d’addition des 
services sur l’ensemble des quatre communes a cependant un effet d’attractivité, de polarité 
indiscutable. Le rôle du Pont-de-Beauvoisin est essentiel pour l’Avant Pays Savoyard, et 
l’attitude passive de la commune ne répond pas à cette nécessité, y compris sur les 
opportunités offertes par le programme Petite Ville de Demain.  Voir premier commentaire 
ci-dessus. 

La commune doit changer de modèle et se servir du potentiel important qu’elle a avec son centre. En 
s’appuyant sur le plan-guide de Petite Ville de Demain, même si le projet n’est qu’à long terme, il lui 
faut anticiper, sans attendre, par des interventions et des montages qui lui serviront efficacement au 
moment opportun. Le SMAPS reste confiant et aux côtés de la ville pour avancer dans ce sens.  

1.3 Avis de RTE reçu le 18 avril 2024. 



RTE fait savoir qu’il n’exploite aucun ouvrage de transport du réseau public de transport d’électricité 
à haute tension ou très haute tension (supérieure à 50KV) sur le territoire couvert par le PLU, et ne 
formule, par conséquent, aucune observation. 

1.4 Avis du Département de la Savoie reçu le 30 avril 2024. 
Le Département donne un avis favorable, sous réserve des points suivants : 

- Corriger une coquille dans le rapport de présentation où la numérotation de l’OAP 
« gendarmerie » est parfois mentionnée n°8, et parfois n°9. Cela sera fait. 

- En raison du nombre important de logements créés (65), et selon les nécessités à terme, la 
charge financière de sécuriser le carrefour entre la rue des Tissandiers et la RD 16A devra être 
supportée par la commune, l’aménagement projeté restant à valider préalablement par le 
Département. La commune en est consciente, une étude va être lancée prochainement. 

- Dans la zone Uac, rappeler l’obligation de respecter un recul de 10 mètres, par rapport à 
l’alignement du domaine public, pour l’installation de portails. Le règlement Uac a été rédigé 
par la communauté de communes. L’information va être transmise à la CCVG pour leur 
signaler cette demande et éventuellement mettre à jour le règlement. 

- Rappeler en outre que, dans toutes les zones, les accès sur une route départementale sont 
soumis au respect d’une pente maximum de 2% pour les 5 ou 10 derniers mètres. A voir avec 
le bureau d’études. 
 
 

 
1.5 Avis de la Chambre d’agriculture Savoie-Mont-Blanc reçu le 19 juin 2024. 

La chambre d’agriculture se réjouit des objectifs du PADD et de l’aboutissement de cette révision du 
PLU qui permet, tardivement, de retrouver une zone agricole pour la commune. Elle demande : 

- D’ajouter, dans le rapport de présentation, une information sur les lieux et modes de gestion 
des matériaux excédentaires générés par les constructions autorisées par le PLU afin d’éviter 
tout impact supplémentaire sur les zones naturelles et agricoles. A voir avec le BE mais peu 
probable de disposer des informations nécessaires.  

- D’intégrer les emplacements réservés dans l’évaluation de la consommation foncière projetée. 
A voir avec le BE. Mais on ne peut pas considérer que les ER en milieu déjà urbanisé 
consommeront de l’espace. De surcroît, les ER ne sont qu’un outil pour acquérir le foncier 
nécessaire à un projet. Rien n’indique que le projet sera réalisé. Afficher une consommation 
d’espace « virtuelle » serait une démarche curieuse…  

- De réviser le cas de la parcelle A762, classée N dans le projet, afin de permettre la poursuite 
de l’exploitation de cette parcelle, actuellement exploitée et déclarée à la Politique Agricole, 
en y interdisant toute construction compte-tenu de son enclavement. Le classement de la 
parcelle A 762 sera révisé et classé en A. 

- De réaliser les cheminements prévus dans les emplacements réservés 4 et 14 en limitant au 
maximum leur emprise sur des surfaces agricoles. Cet élément sera pris en compte. 

- De reconsidérer l’OAP 8 « gendarmerie » qui impacterait des terres exploitées, attendu que 
quelques travaux de voirie suffiraient à faire de l’OAP 6 une alternative satisfaisante. La 
localisation de la future gendarmerie a été longuement discutée avec tous les services 
concernés. La localisation prévue est maintenue.  

- De formuler explicitement dans le règlement la possibilité, en zone agricole, de constructions 
et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation 
des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l’acte de 
production, comme le permet l’article L151-11. II du code de l’urbanisme. A voir avec le 
bureau d’études mais la commune est d’accord sur le principe.  



1.6 Avis de la CDPNAF SAVOIE reçu le 19 juin 2024.
La CDPNAF a émis un avis favorable au projet de révision, sous réserve : 

- D’optimiser la densification des dents creuses, et notamment sur les OAP 6 et 7. A discuter 
lors de la réunion PPA car il s’agit d’une « réserve » de la CDPENAF. 

- De revoir les modalités d’évaluation précise des surfaces consommées en excluant les « coups 
partis ». Quel est le sens de la demande ? A discuter en réunion PPA.  

- D’ouvrir un chantier d’identification et de préservation de la végétation arborée et de 
renforcer sa protection dans le règlement, en particulier dans les OAP. Ce ne sera pas dans ce 
PLU.  

- D’améliorer le projet en renforçant la densité du bâti à destination de logement sur l’OAP 
« gendarmerie ». C’est le souhait de la commune, mais elle ne pilote pas le projet… C’est la 
Communauté de communes Val Guiers qui a la compétence « Gendarmerie ». 
 
 

1.7 Avis de la CCI reçu le 11 juin 2024 
La CCI émet un avis favorable assorti des recommandations suivantes : 

- Focaliser stratégiquement l’activité commerciale sur l’hypercentre en excluant la rue Porte de 
la ville dont les anciens commerces, fermés depuis plus de 10 ans, pourraient ainsi changer de 
destination et contribuer ainsi positivement à la production de logements. Il y a encore des 
commerces situés Rue Porte de la ville, les élus maintiennent le zonage défini pour 
l’hypercentre.  

- Pour concourir à cet objectif, ramener au sein de cet hypercentre certains commerces 
éparpillés pour condenser l’offre commerciale et lui redonner de l’attractivité.  

- Compléter le processus par la création de stationnements proches de l’hypercentre en 
facilitant l’accès et la sécurité des piétons par des aménagements qualitatifs (élargissement 
des trottoirs, signalétique appropriée, passages piétons suffisants…) capables d’apaiser la 
déambulation dans le centre-ville. Le PLU n’y fait pas obstacle et l’étude Arter sur la mobilité 
en centre-bourg œuvre en ce sens. 

 
 

1.8 Avis de l’INAO reçu le 2024
L’INAO formule les demandes suivantes : 

- L’évaluation des besoins en nouveaux logements parait surdimensionnée et manque de clarté 
entre le PADD qui affiche l’objectif de 250 logements, tandis que le PLU en permettrait 300. Il 
ne s’agit que de prévisions. Personne ne sait si ce sera 250, 270 ou 300 logements.  

- Il convient donc de revoir ces objectifs à la baisse et de supprimer corrélativement l’OAP n°6, 
qui se situe sur des parcelles agricoles. La commune n’entend pas supprimer l’OAP n°6.  

- Supprimer l’emplacement réservé n°5 qui traverse et scinde une parcelle agricole. Cet 
emplacement réservé sera supprimé, le chemin sera repris à l’identique de l’existant pour 
permettre les déplacements modes doux. 

 
1.9 Avis MRAe 

Les élus feront le maximum pour prendre en considération les recommandations de la MRAe et 
y répondre, en particulier pour l’eau, les risques naturels et la mobilité. 

 
2. Points de vue des communes limitrophes  
A noter que les communes limitrophes ont bien été conviées à toutes les réunions PPA et que 
leur avis leur a été demandé après l’approbation du PLU. Sauf erreur, aucune n’est venue en 
réunion PPA et aucune n’a donné son avis. Saint Béron n’est pas une commune limitrophe donc 



effectivement n’a jamais été conviée aux réunions et son avis n’a pas été sollicité. Elle fait partie 
de la polarité. 
2.1 M. Michel GALICE, maire-adjoint délégué à l’urbanisme de Pont-de-Beauvoisin-38, regrette 

le manque d’intérêt manifesté par les deux municipalités vis-à-vis de la démarche « Petites 
Villes de Demain », pour laquelle un gros travail a été fait entre les deux communes, sur la 
suggestion de l’Etat et des intercommunalités. C’est peut-être cette source extérieure, 
ressentie par certains comme trop insistante et porteuse de dépossession, qui motive la 
distance prise par des deux municipalités vis-à-vis du programme élaboré. M. GALICE se sent 
très isolé au sein de son conseil municipal, mais se dit pleinement mobilisé pour faire avancer 
certains des projets inventoriés, malgré la fin prochaine du mandat en cours. La commune de 
Pont-de-Beauvoisin 38 n’a pas été associée à l’élaboration de la révision du PLU du Pont-de-
Beauvoisin 73. Toutefois, M. GALICE estime que les dispositions ont été prises pour ne pas 
faire obstacle à la mise en œuvre ultérieure d’une partie du programme Petite Ville de 
Demain. D’ores et déjà, l’essentiel des équipements et services publics sont du côté Isère, et 
le Pont-de-Beauvoisin 73 en bénéficie quotidiennement, comme le ferait un faubourg. Le 
dynamisme de Pont-de-Beauvoisin 38 est historiquement plus marqué. Le seul point fort, côté 
Savoie, est la zone de la Baronnie. Cela n’empêche pas de travailler à des projets communs 
(projet de fun Track côté Savoie, piste cyclable reliant la Baronnie à la gare par le viaduc en 
2025…). Petite Ville de Demain est un objectif à long terme qui inclut une étude sur 
l’organisation de la mobilité, la rénovation du centre-ville et des espaces publics, etc. C’est 
une démarche très intéressante, dont les études ont abouti à des propositions concrètes, 
ayant vocation à être échelonnées dans le temps. Ne rien faire, c’est prendre le risque de 
laisser mourir le centre-ville. L’OPAH-RU envisagée en commun laisse espérer un sursaut, mais 
elle ne sera pas opérationnelle avant la fin du mandat, d’autant que les municipalités n’y 
croient guère. Il faut pourtant rester mobilisé et confiant, sans perdre plus de temps. Ce 
programme n’est pas définitivement écarté, et son évidente pertinence finira par l’emporter, 
dans l’intérêt des deux villes.  

 
2.2 M. Alain PEROT, maire de Saint-Béron, indique n’avoir pas été consulté pour l’élaboration du 

PLU du Pont-de-Beauvoisin, sauf peut-être au début (2016), mais pas depuis. Le dossier est 
toutefois passé devant ses yeux au SMAPS, lors du rapport, assorti de remarques, présenté 
par la commission SCOT. Saint-Béron vient d’arrêter son propre PLU et en est à la consultation 
des PPA, dont le Pont-de-Beauvoisin. M. PEROT se dit sceptique sur le programme Petite Ville 
de Demain, devant l’attitude permissive pontoise de laisser la plupart des commerces du 
centre-ville partir s’installer sur la Baronnie. Son sentiment est que, historiquement, la 
commune n’est pas assez intervenue dans le centre-ville, en préemption au besoin, pour 
réguler le prix du foncier et y maintenir le petit commerce et les services. Sur ce point, il n’y a 
plus grand-chose, côté Savoie, et l’attractivité de la Baronnie est, à contrario, devenue très 
forte en offrant la possibilité de louer de petites surfaces. Dans ces conditions, le programme 
Petite Ville de Demain est du temps et de l’argent perdus, d’autant que les deux communes 
jumelles ne sont pas d’accord sur tout, comme l’a montré la polémique autour du projet de 
Centre Leclerc. La polarisation de Saint-Béron vis-à-vis de la ville-centre se limite aux courses 
faites à la Baronnie, et au développement concerté de l’habitat. Pour le reste, les Saint-
béronais se rendent principalement à La Bridoire, y compris pour France Service, le médical 
et la pharmacie. Le viaduc de la Baronnie a toutefois bien amélioré la circulation du secteur, 
sans impact pour Saint-Béron.  

 
2.3 M. Yves BERTHIER, maire de La Bridoire, rappelle que, historiquement, le Pont-de-Beauvoisin 

était le chef-lieu de canton, et qu’un projet d’intercommunalité entre les quatre communes 
limitrophes avait avorté en raison d’un bénéfice disparate, voire désavantageux pour La 
Bridoire. Les discussions avec le Pont-de-Beauvoisin se résument au projet de nouvelle 
gendarmerie, à celui de crèche publique, etc. Les interactions sont plus intensives avec Saint-



Béron, voire Domessin, notamment du fait de la position géographique de La Bridoire, proche 
du lac, et donc en lien avec ses communes riveraines. Par moment, le Pont-de-Beauvoisin 
s’est quelquefois marginalisé vis-à-vis des communes dites polarisées. Dans les débats 
institutionnels locaux, le programme Petite Ville de Demain a été très central initialement, 
puis semble s’être affaibli quand certains projets ont fait l’objet d’estimations faramineuses 
qui ont dû effrayer les deux municipalités pontoises.  Pour les habitants de la Bridoire, le Pont-
de-Beauvoisin se résume désormais à la Baronnie. Le centre-ville a progressivement été 
déserté par toutes les forces vives (commerces, services, artisanats) qui se sont déplacées sur 
la zone d’activité. Le programme Petite Ville de Demain contient nécessairement des moyens 
d’actions et leviers permettant de remédier à cette situation, ce que ne font qu’espérer les 
communes limitrophes. La Bridoire a une politique d’intervention foncière et immobilière 
assez dynamique au gré des opportunités qui se présentent, tandis que le Pont-de-Beauvoisin 
n’a utilisé que très récemment les outils à disposition, comme l’EPFL, qui donnent la main à 
la commune pour avancer dans la concrétisation de son projet urbanistique.  

 
2.4 Mme Valérie ANDRE, maire de Domessin, confirme également ne pas avoir été consultée lors 

de l’élaboration du PLU du Pont-de-Beauvoisin, et que seul le dossier de la nouvelle 
gendarmerie a fait l’objet de discussions. Sur ce point, elle rappelle la demande de Domessin 
que l'accès à la future gendarmerie (OAP n°8) soit conçu de manière à ne pas perturber le 
trafic sur la RD921F. En l’occurrence, il s’agirait de le positionner à l'ouest du tènement et non 
dans le virage. Pour le reste, sans avoir été associée à la démarche Petite Ville de Demain, 
l’effet de centralité prêté aux deux Pont-de-Beauvoisin n’est à ce jour pas vraiment effectif 
pour les communes limitrophes, exception faite de la Baronnie qui implique une partie du 
territoire de Domessin.  
Il est évident que les accès à la gendarmerie seront examinés en détail le moment venu, en 
tenant compte de la configuration du terrain. 

 

 
 

3. Observations du public : 
 

3.1 M. OBRANOVIC Michel 
Observation déposée oralement, lors de la permanence du 13/09/2024, et renouvelée le 
23/09/2024. 



Propriétaire des parcelles section A, n°2027, 2060, 2061 et 2063, supports d’une ancienne 
usine de fabrication de chapeaux désaffectée et vide, il s’étonne de leur reclassement de Ub 
en N, alors même qu’il s’apprêtait à déposer une demande de permis de lotir pour la 
construction de 6 maisons individuelles. Si la révision du classement n’était pas possible, il 
demande si ce zonage N permet de réaffecter en habitation l’ancienne usine (construite en 
pierres et disposant d’arches, qui aurait selon lui un intérêt architectural) et dont l’ensemble 
de la surface développée serait d’environ 700m² (sur 2 niveaux). Je lui ai conseillé de 
rencontrer la mairie pour examiner la question de son éventuel intérêt architectural rapporté 
aux objectifs municipaux de la révision. Ce cas sera évoqué en réunion PPA mais le classement 
N ne permettrait pas le projet. La rénovation du bâtiment industriel sera étudiée dans le 
cadre du STECAL. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3.2 M GRONDIN Charles 



Observation déposée oralement lors de la permanence du 13/09/2024
 

Envisage d’acquérir le bâtiment ancien situé sur la parcelle A442 (propriété de la famille 
DESCOTES) le long de la rue Porte de la ville afin de réhabiliter le bâtiment composé d’un ancien 
commerce au RC (zone Ua - hors linéaire protégé), un appartement de 130m² au 1er étage et 
deux appartement T2 ou T3 au 2eétage. Il souhaite savoir s’il lui est possible de procéder à la 
division de l’appartement du 1er en deux plus petits, et de réaffecter le commerce en logement. 
En cas de négative sur ce dernier point, il souhaite connaître le potentiel commercial du centre 
ville, au regard du constat de fermeture effective de bon nombre d’enseignes voisines. Enfin, 
il souhaite connaître les contraintes en matière de stationnement, sachant qu’il dispose déjà 
d’un garage permettant de ranger deux véhicules en enfilade. Etant en zone Ua, rien ne 
semble faire obstacle à son projet. Quant au stationnement, voir le règlement (pas de 
stationnement exigé pour les réhabilitations de bâtiments existants) 

 

 
 
3.3 Mme Claire ROUTISSEAU 

Observation déposée oralement lors de la permanence du 13/09/2024 
 

Propriétaire des parcelles section A n°197,198 et 199 au lieudit « le Roulet sud », elle souhaite 
connaitre le potentiel constructible résiduel de ces terrains après l’élargissement et le 
reclassement de N en Nco du zonage linéaire le long de l’Aigue Noire, et si l’on peut construire 
en limite de la zone Nco pour optimiser ledit potentiel constructible résiduel. Le règlement Ub 
est applicable jusqu’à limite du trait. Une proposition de révision des limites de la zone Nco 
à 5 m de la trame verte va être étudiée et discutée en réunion PPA. 

 
 
  
 
 
 
  
 



 
 
 

3.4 Mme EROGLU 
Observation déposée oralement lors de la permanence du 13/09/2024 
 
Propriétaire des parcelles A 802, 803, 804, elle souhaite savoir si celles-ci sont impactées par 
la révision du PLU. A l’examen des deux PLU, ces parcelles demeurent en zone Ua, comme dans 
le PLU actuel.  
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.5 Indivision BERTRAND (4 personnes et 3 observations : a, b, c). 
Observation déposée oralement lors de la permanence du 13/09/2024  

 
a. Propriétaires des parcelles A 1874 et 2068 (ex 363), rue Mandrin + plan géomètre fourni, ils 

souhaitent savoir si le PLU modifie le classement de ces parcelles qui passe de Ud en Ub, et 
quelles sont les contraintes à respecter vis-à-vis de la proximité de la falaise (voir le MAU ou le 
service instructeur du PPRN). Parcelle en UB, se référer au règlement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



b. Propriétaires de la parcelle A 1881, ils souhaitent en connaitre le potentiel constructible pour 
2 maisons, et la possibilité d’un accès à ce tènement depuis la route du Croibier. Parcelle en 
UB, se référer au règlement.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

c. Par ailleurs, ils demandent le maintien en zone Au des parcelles A 77 et 79, dont ils sont 
propriétaires, reclassées en A dans le projet de révision du PLU et qu’ils disent viabilisées en 
limite. L’urbanisation du secteur n’a pas été retenue dans ce PLU.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.6 Mme MARCHAL Béatricia 
Observation déposée sur le registre papier le 19/09/2024, et entretien lors de la permanence 
du 9 octobre 2024.  
 

Ses parcelles A162 et 909 sont touchées par l’ER n°10 (piste mode doux) envisagé dont elle 
conteste la pertinence, car cela entrainerait la suppression de la seule place de parking dont elle 
dispose sur la parcelle A162 pour passer du garage à l’étage, et viendrait fragiliser un mur 
délimitant un autre parking sur la parcelle A909. Elle demande à connaître l’objet de 
l’aménagement ainsi prévu sur son terrain (ER 10 = piste mode doux), l’indemnisation envisagée 
et sa forme, compte tenu de l’impact probable du projet sur l’accès à sa propriété. Lors de notre 



entretien du 9/10/2024, elle ajoute que la préoccupation principale des résidents du secteur est 
surtout de sécuriser la circulation automobile sur la route du Croibier, circulation en partie 
dévoyée depuis la route du Roulet encombrée de chicanes, et de sécuriser de même le carrefour 
d’entrée au nouveau lotissement du Croibier (OAP n°9). L’existence d’un itinéraire de randonnée 
(chemin du Croibier) génèrerait, à cet endroit, une présence importante de randonneurs et sportifs 
à pied, ce qui accroitrait encore les risques issus d’un trafic automobile peu souvent respectueux 
de la limitation de vitesse. La mise en place de chicanes sur ces tronçons permettrait peut-être de 
régler cette difficulté. Enfin, l’aménagement protégé et paysager de cheminement « mode doux » 
prévu serait bien venu, plutôt qu’un élargissement de la voirie qui favoriserait encore l’accélération 
imprudente du trafic auto.  
Une étude est actuellement en cours afin de définir le scénario le plus adapté aux lieux, en vue 
de sécuriser le quartier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.7 Mme BERTHOLLIER Claude 

Observation déposée oralement lors de la permanence du 23/09/2024, accompagnée d’une 
lettre remise au commissaire enquêteur le même jour.  

 
Mme BERTHOLLIER observe que : 

- La révision du PLU a tellement trainé que trois des zones À l’ont obtenu d’être ouvertes à 
l’urbanisation en l’absence d’OAP préalable les concernant. Au final, les OAP n° 2,3 et 9 du 
nouveau PLU ne font qu’entériner ce qui a été réalisé, et sont donc sans objet.  

- Ce retard a favorisé une consommation accélérée et excessive du foncier entre 2019 et 2023 
(5,53 ha) sans même que la municipalité ne procède à la suspension des autorisations de lotir 
concernées au motif du PLU en cours de révision.  

- Le diagnostic agricole utilisé pour l’élaboration du nouveau PLU a été réalisé en 2018, avant 
l’urbanisation d’une partie de certains espaces agricoles (av. Jean Moulin, rte du Roulet, rte du 
Croibier), situation non évoquée dans le dossier, malgré les objectifs affichés dans le PADD et 
le rapport de présentation (P. 96). 



- Les lotissements précités, réalisés sur les OAP n° 2,3 et 9, ne respectent pas les consignes de 
densité du SCOT (25 logements/ha). Comme l’indique la personne, ces OAP couvrent des 
secteurs dont l’aménagement a été décidé avant la définition des objectifs du PLU. 

- La qualification « densité » mentionnée pour l’OAP n°9 (1,71 ha, bordée à l’Est par des terrains 
agricoles) est impropre car elle ne correspond pas à la notion de « dent creuse » définie par le 
SCoT qui ne s’adresse qu’aux superficies inférieures ou égales à 3000m², et bordées de 
parcelles bâties. A discuter. Cette OAP sera peut-être nommée différemment car il ne s’agit 
effectivement pas d’une OAP densité au sens strict. 

- Dans les zones U, la hauteur plafond fixée par le nouveau règlement (9m à l’égout de toiture 
pour la zone Ub, tandis que la hauteur moyenne est plutôt de 6m) est en totale opposition 
avec l’objectif de réaliser les nouvelles constructions « en harmonie avec les hauteurs 
observées aux alentours » (P. 93 du rapport de présentation). Afin de permettre une bonne 
intégration des futures constructions dans leur environnement immédiat, Mme Berthollier 
sollicite donc la modification de ce point du règlement et le maintien de la règle actuelle 
applicable à la zone Ud, soit 6m sur sablière.  

- Sur l’OAP n°3, dont la plupart des constructions sont achevées, et pour les mêmes raisons que 
précédemment (harmonie d’ensemble), elle demande : L’OAP a été longuement étudiée. Il 
n’est pas envisagé de la modifier à ce stade de la procédure. 

o que les maisons restant à construire respectent une hauteur de construction limitée à 
6,70m, conformément à la moyenne des constructions du reste du lotissement. 

o de supprimer la mention  du règlement de l’OAP proposant de « former un front bâti 
continu ou discontinu » dans la partie nord du tènement, qui lui semble inappropriée 
à la configuration des lieux, au nom des principes architecturaux et urbanistiques 
basiques. 

o L’alignement d’arbres prévu le long de la voie de desserte dans le sens Nord-Sud n’est 
pas respecté. 

o Le rapport de présentation prévoit 24 lots sur cette OAP qui n’en compte, en réalité, 
que 19. Ce sont bien 24 logements sur 19 lots prévus dans cette OAP , comme 
l’indiquent les documents « OAP » et le RP 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3.8 M. et Mme DUVERNAY Fabienne et Julien 
Observation déposée oralement lors de la permanence du 23/09/2024 

 
Propriétaires des parcelles A733,735,738 et 1455,  
- Ils s’étonnent que le zonage de ces parcelles passe subitement de Ub à N.  
- Ils s’inquiètent de la multiplication factuelle des logements sociaux dans leur quartier, déjà 

agité, avec le programme d’habitat collectif envisagé sur l’OAP n°4, ce qui risque d’empirer la 
situation. 

- Avec la construction du mur d’enceinte réalisé sur la parcelle A721, la visibilité à ce virage/ 
carrefour du chemin des Moulins/Impasse Saint-Félix est devenue très mauvaise.  Ils 
demandent une meilleure sécurisation de la circulation par un élargissement de la voirie, 
même dans sa partie privée, et par une localisation, plutôt à l’ouest, de l’accès futur au 
programme de l’OAP n°4, afin d’éviter de compliquer la situation à l’intersection actuelle. Un 
courrier a déjà été transmis au propriétaire de la parcelle A 721 pour son mur d’enceinte, il 
sera renouvelé pour sécuriser l’intersection. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.9 Mmes GRENIER Alison et Stacey 
Observation déposée oralement lors de la permanence du 23/09/2024 
 



Propriétaires récentes d’environ 10 hectares de terrain dans le secteur nord-ouest de la 
commune, dont un bâtiment sur la rive du Guiers (parcelle A3), comme figuré en rouge sur le plan 
ci-dessous.  

 Elles ont passé des accords avec la SAFER afin de poursuivre l’exploitation de la plupart de ces 
terrains à vocation agricole, et souhaitent financer leur opération en développant une activité 
économique de garderie canine autour du bâtiment précité. Dans leur démarche d’acquisition, 
elles auraient demandé et obtenu antérieurement un accord écrit du maire pour l’exercice de cette 
activité. Or, si le PLU actuel classe l’entièreté du tènement de 10 Ha en zone AU, le PLU en révision 
reclasse le bâtiment et les parcelles A 2, 3, 5p, 1039) en zone N, et le reste de leur propriété en 
zone A. Elles demandent que la délimitation du zonage N, envisagé autour du bâtiment, soit 
rectifiée pour permettre la réalisation de leur projet d’activité économique qui sous-tend 
l’équilibre financier de leur acquisition foncière.  

 
3.10 Mairie du Pont-de-Beauvoisin.  

   Observation reçue le 23/09/2024 par courriel. 
 
Par un courrier, joint aux observations du public dans les registres papier et dématérialisé, la 

Mairie tient à préciser que l’OAP n°8 (gendarmerie) est destinée à recevoir, non seulement des 
locaux de service et techniques, mais également les logements nécessaires aux militaires du poste. 
Le zonage doit, par conséquent, être adapté à cet objectif, et l’ensemble des éléments constitutifs 
du PLU à venir subséquemment complétés au besoin. Un complément sera rédigé lors de la 
réunion PPA.  

 
 

3.11 M. Jean-Michel ARNOUIL 
Observation écrite transmise par courriel le 8/10/2024 
 
M. ARNOUIL conteste la pertinence de l’élargissement de voirie prévue sur les emplacements 

réservés n°1 et 2. Il y voit  
- le risque d’une accélération de la vitesse de circulation,  
- une inconstance de cet élargissement en raison du bâti existant à l’intersection de la Route 

du Croibier avec le Chemin du Croibier. 
- un surcout pour les finances publiques (démolition du mur à l’angle dudit croisement, recul 

du portail d’accès à la parcelle A1225), et une atteinte à l’environnement (arrachage de plusieurs 
arbres et suppression d’une haie installée). 



Il suggère que ces élargissements soient plutôt dédiés à des modes doux (piétons, vélos) et 
végétalisés.  

L'élargissement prévu avec l'ER 2 servira à l'aménagement d'espaces pour les modes doux. 
L'ER 1, jugé non pertinent, sera retiré. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.12 Mr. et Mme MAYORAL 
Observation reçue par entretien du 9/10/2024. 
 
Propriétaire de la parcelle A 1200 (520, route du Roulet), classée en zone Ub pour les deux 
tiers, et amputée sur le troisième tiers sud par le zonage NCo, ils souhaitent savoir si un recul 
particulier est imposé pour la construction en limite de ce zonage Nco sur une même parcelle. 
Il n’ y a pas de recul particulier en UB lié à la zone Nco limitrophe. Une proposition de révision 
des limites de la zone Nco à 5 m de la trame verte va être étudiée et discutée en réunion 
PPA. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.13 M. Thierry MERMET-PEROZ 
Observation reçue par entretien du 9/10/2024. 
 



Conseiller municipal du Pont-de-Beauvoisin, il me fait part de son opposition à l’OAP n°1 dont 
il s’étonne qu’elle englobe désormais sa propriété, tandis que ce n’était pas le cas jusqu’au débat 
de validation du plan-guide Petite Ville de Demain. Selon lui, cet ajustement a été fait juste après 
qu’il a voté contre l’adoption du programme Petite Ville de Demain, au motif que ce plan-guide 
prévoit le remplacement de la passerelle piétonne actuelle par un pont automobile à sens unique 
sur le Guiers, à l’extrémité de la rue de Forville. Il estime que le trafic automobile qui serait généré 
par cet ouvrage, viendrait alors grandement perturber le calme actuel du quartier, au détriment 
de ses riverains, dont il est et entend défendre leurs intérêts. Plutôt que cette OAP qui prévoit la 
réalisation de 30 logements au minimum, il suggère la restauration et la mise en valeur du bâti 
existant, en visuel direct avec les deux monuments historiques voisins (église et Maison Rivoire), 
visuel qui serait également perdu pour le propriétaire de la parcelle A509 si le programme prévu 
pour l’OAP était mis à exécution.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’OAP participera à la rénovation urbaine du centre-ville et à sa redynamisation sans consommation 
d’espace. La commune souhaite la maintenir.  
 

Il demande par ailleurs :  
- De mettre à jour le fond de plan, car de nombreux bâtiments nouveaux ne sont pas 

représentés et cela perturbe la lecture du projet de PLU. A voir si faisable en fonction du 
dernier cadastre disponible.  

- Si l’OAP n°4 accueillera des logements locatifs sociaux ou non. L’OAP n’impose pas de 
logements sociaux. 

- Pourquoi le périmètre du zonage Nco varie curieusement sur les parcelles comme A 1775, 
1523, 1570… tout en restant rectiligne sur les parcelles voisines. Tout simplement pour tenir 
compte de l’implantation du bâti existant sur ces parcelles. 

 
 

3.14 M. Christian CHARDON 
Observation reçue par entretien du 9/10/2024. 
 
Il est propriétaire de la parcelle A2064 issue d’une friche industrielle, au n°8, chemin des 

Moulins, actuellement classée en zone Ub, et prévue pour être reclassée en zone N dans le PLU 
révisé. En vue de sa retraite, il avait prévu d’y construire une maison écologique, mais sa demande 
de permis de construire lui a été récemment refusé et se considère pénalisé par le reclassement 
envisagé dont il demande que la commune y renonce. Ce point sera discuté en réunion PPA. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il s’étonne également du règlement de l’OAP n°4 qui s’oppose au fondement même de la loi 

« ZAN », en prévoyant d’étaler 16 maisons individuelles et 3 intermédiaires plutôt que d’en réduire 
l’emprise au sol (et donc l’artificialisation) par l’établissement d’un immeuble d’une vingtaine de 
logements en élévation. La loi ZAN n’impose pas de construire uniquement des immeubles. La 
densité prévue sur cette OAP est de 49 log/ha ce qui est déjà une très forte densité !  

Enfin, il évoque les valeurs industrielles qui ont fait la renommée du Pont-de-Beauvoisin, 
notamment celle du meuble qui mériterait la création d’un « musée Ecole Boule » en sollicitant les 
nombreux artisans issus de cette école et encore présents sur la commune.  

 
 

3.15 M. Thierry MOLLARD 
Observation reçue par entretien du 9/10/2024. 
 
Domicilié au n°585, route du Croibier, il est propriétaire des parcelles A 1923, 1925, 1927, 96 

et 97.  Il veut rappeler que les parcelles voisine n°1924 et 1926 supportent une servitude notariée 
pour l’accès à son habitation à laquelle il n’entend pas renoncer, malgré le projet de lotissement  
(OAP n°9) qui envisage de l’établir en sens unique de circulation.  

Il évoque par ailleurs la pénalité infligée au propriétaire de la maison située sur les parcelles A 
101, 102, 103 et s. dont le classement passerait de AU à Nco. Le propriétaire de ces parcelles s’est 
manifesté à l’enquête (voir plus bas). 

Il demande également que les autres parcelles situées à l’Est de ce bâtiment, et qui sont 
actuellement exploitées, soient plutôt classées en zone agricole (A) plutôt qu’en corridor 
écologique (Nco), comme le prévoit le PLU en révision. A examiner lors de la reunion PPA mais 
pas de demande de la chambre d’agriculture à ce sujet.  

 



 
3.16 M. et Mme GOUY-PAILLER 

Observation reçue par entretien du 9/10/2024. 
 
Propriétaires de la parcelle A1907 au n°547, route du Croibier, ils souhaitent consulter le 

permis de construire, déposé sur la parcelle voisine n°1909. Par ailleurs, ils se disent rassurés par 
le repositionnement de l’ER 10 de l’autre côté de la route, ce qui évitera de démolir le mur de 
soutènement qui borde leur terrain. Ils souhaitent enfin comprendre la signification du chiffre 6 
mentionné en page 10 du résumé non technique présent dans le dossier (inventaire des dents 
creuses, ou gisements fonciers). Il s’agit d’une simple numérotation faite lors de l’analyse des 
gisements fonciers.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.17 Mme Laila MAEYENS-KORB 
Courriel annoncé le 9/10/2024 et reçu le lendemain, comme convenu. 

 



Propriétaire de la maison située sur les parcelles A 101 à 110 dont le classement passerait de 
AU à Nco, elle demande à être informée de l’évolution envisagée. . Ce cas sera étudié par le bureau 
d’etudes pour savoir si la rénovation du bâti existant pourrait rentrer dans le cadre du STECAL. 

 
 
 

 
 
 
 

3.18      M. Alain SANVIDO

Message déposé le 9/10/2024 à 11H27 sur le registre dématérialisé/

 Propriétaire des parcelles A 1268,1270 ,2037 et 2038, il soutient que le projet actuel 
(IMEANCE) de 19 logements sociaux (dont 4 T4 et 10 T5) sur l’OAP n°4, va à contre-sens 
de la demande, surtout orientée sur les T2 ou T3, comme le prouve la situation dans les 
immeubles voisins (72% de personnes seules). Par ailleurs, il souligne les problèmes de 
visibilité/sécurité au carrefour chemin des moulins/impasse Saint-Félix, depuis la réalisation 
du mur d’enceinte de la parcelle A721, ce qui pose la question de la localisation pertinente 
de l’accès à l’OAP n°4, si l’opération était confirmée. 

Un courrier a déjà été transmis au propriétaire de la parcelle A 721 pour son mur d’enceinte, 
il sera renouvelé pour sécuriser l’intersection. 
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